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6.1.2.1. Risques autour des installations de la société Butagaz 

(Mis à jour par arrêté du Président de l’EPCI du 20 juin 2017 ) 
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a) Mise à jour du Porter à connaissance en date du 29/05/2017, concernant les « 
risques technologiques » et la maîtrise de l’urbanisation autour de la société 
BUTAGAZ de Vire,  
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6.1.2.2. Etablissements ICPE 
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b) Généralités 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions 
ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée. 

Les activités relevant de la législation des installations classées sont énumérées dans une nomenclature 
qui les soumet à un régime d’autorisation ou de déclaration en fonction de l’importance des risques ou 
des inconvénients qui peuvent être engendrés : 

• Déclaration : pour les activités les moins polluantes et les moins dangereuses. Une simple 
déclaration en préfecture est nécessaire 

• Enregistrement : conçu comme une autorisation simplifiée visant des secteurs pour lesquels les 
mesures techniques pour prévenir les inconvénients sont bien connues et standardisées. Ce 
régime a été introduit par l’ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 et mis en œuvre par un 
ensemble de dispositions publiées au JO du 14 avril 2010. 

• Autorisation : pour les installations présentant les risques ou pollutions les plus importants. 
L’exploitant doit faire une demande d’autorisation avant toute mise en service, démontrant 
l’acceptabilité du risque. Le préfet peut autoriser ou refuser le fonctionnement. 

La nomenclature des installations classées est divisée en deux catégories de rubriques : 

• l’emploi ou stockage de certaines substances (ex. toxiques, dangereux pour l’environnement…). 

• le type d’activité (ex. : agroalimentaire, bois, déchets …) ; 

La législation des installations classées confère à l’Etat des pouvoirs : 

• d’autorisation ou de refus d’autorisation de fonctionnement d’une installation ; 

• de réglementation (imposer le respect de certaines dispositions techniques, autoriser ou refuser le 
fonctionnement d’une installation) ; 

• de contrôle ; 

• de sanction. 

Sous l’autorité du Préfet, ces opérations sont confiées à l’Inspection des Installations Classées qui sont des 
agents assermentés de l’Etat. 
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c) Liste des établissements ICPE sur la Commune nouvelle de Vire Normandie 

 

Nom établissement Code postal Commune déléguée Régime Statut Seveso 

AGRIAL 14500 COULONCES Inconnu Non Seveso 

DRENEAU Thierry 14500 COULONCES Enregistrement Non Seveso 

PINEL Serge 14500 MAISONCELLES LA JOURDAN Autorisation Non Seveso 

LEFEVRE (EARL) 14500 ST GERMAIN DE TALLEVENDE Enregistrement Non Seveso 

THIBARDIERE (SARL LA) 14500 ST GERMAIN DE TALLEVENDE Enregistrement Non Seveso 

LANDELIERE (GAEC DE 

LA) 14500 VAUDRY Enregistrement Non Seveso 

OREL 14500 VAUDRY Autorisation Non Seveso 

ABAIR INDUSTRIE 14500 VIRE Inconnu Non Seveso 

AIM 14500 VIRE Enregistrement Non Seveso 

AMAND TERROIR 14500 VIRE Autorisation Non Seveso 

CIE DES FROMAGES ET 

RICHESMONT 14500 VIRE Autorisation Non Seveso 

COMPAGNIE DES 

FROMAGES ET 

RICHEMONT 14500 VIRE Autorisation Non Seveso 

ETS FREDY OREL 14500 VIRE Autorisation Non Seveso 

EURO BLANC SERVICE 14500 VIRE Autorisation Non Seveso 

FILTRAUTO 14500 VIRE Autorisation Non Seveso 

GUY DAUPHIN 

ENVIRONNEMENT 14500 VIRE Autorisation Non Seveso 

GUY DEGRENNE 14500 VIRE Autorisation Non Seveso 

MECACORP 14500 VIRE Autorisation Non Seveso 

MESSAGERIES 

LAITIERES 14500 VIRE Autorisation Non Seveso 

NORMANDISE S.A. (La) 14500 VIRE Autorisation Non Seveso 

STEF LOGISTIQUE 

NORMANDIE 14500 VIRE Inconnu Non Seveso 

TECAL-VERBRUGGE 14500 VIRE Autorisation Non Seveso 

VILLE de VIRE 14500 VIRE Inconnu Non Seveso 
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6.1.2.3. Loi Bruit 
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d) Décret général 
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e) Arrêté du 15 Mai 2017 relatif aux RD52, RD55, RD407, RD512, RD524 et RD577 
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6.1.2.4. Cahier de préconisations architecturales 
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INTRODUCTION 
 

Historique du Schéma Directeur de Mobilité de Vire Normandie 

• Une obligation légale avant la création de la commune nouvelle de Vire Normandie :  

Le PLU de Vire Normandie a été élaboré comme le PLUi de la Communauté de Communes de Vire.  

L’élaboration du PLUi de la Communauté de Communes de Vire a débuté avec la règlementation de la 
loi « Grenelle 2 ». En vertu de celle-ci, si l’établissement public était autorité organisatrice de transports, 
il devait également élaborer des Orientations d’Aménagement et de Programmation tenant lieu de plan 
de déplacements urbains (PDU). C’est le cas de la CdC de Vire. 

La création de la commune nouvelle de Vire Normandie a changé le cadre juridique du document qui ne 
peut plus comporter d’OAP Déplacements. Pour autant, les élus ont souhaité conserver le travail 
effectué. Les anciennes OAP Déplacements sont donc devenues le Schéma Directeur de Mobilité de 
Vire Normandie. 

Au contraire des OAP, ce schéma n’est pas opposable, mais il permet de mieux comprendre la réflexion 
qu’a eue la collectivité et présente des pistes de mise en œuvre d’orientations du PADD.1 

 

1 A noter que la loi « Grenelle 2 » imposait aussi au PLUi de comporter des orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) tenant lieu de programme local de l’habitat (PLH) et 
devant donc se substituer au PLH entré en vigueur en 2013. 
Au contraire des OAP Déplacements, il a été décidé de retirer purement et simplement le travail des 
OAP Habitat du PLU de Vire Normandie car ce travail ne peut plus se substituer au PLH en vigueur. La 
coexistence de deux documents relatifs à l’habitat et présentant quelques différences aurait rendu la 
politique de la collectivité peu lisible. 
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ACTIONS EN MATIERE DE DEPLACEMENT 
 

 

Les OAP déplacements ont été élaborées sur la base des constats opérés dans le diagnostic, et détaillés 
dans la partie « fonctionnement de l’espace » du rapport de présentation. 

Les 4 objectifs de l’Axe 4 du PADD « Faciliter l’accès au territoire et améliorer les conditions de 
déplacements tous modes » ont permis de définir les grandes orientations du projet de territoire de la 
Communauté de Communes de Vire en matière de mobilité.  

Ces 4 objectifs (ou orientations) ont été repris dans ces OAP déplacements. Ils sont déclinés en 13 
actions, comportant chacune plusieurs mesures permettant de les mettre en œuvre (cf. tableau ci-
dessous). 

Ce document vise ainsi à détailler les mesures de ces 13 actions, afin de préciser leurs visées 
opérationnelles. 

Les éléments à caractère informatif (comme les coûts, les acteurs impliqués, etc.) sont repris dans les 
annexes de ces OAP déplacements. 
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Objectif 1 :  
Du projet de territoire (PADD) au plan d’actions 

 

Problématique 

Le territoire présente un réseau radioconcentrique relativement dense. Pour autant, on constate des 

circulations de transit importantes, engendrant des conditions de déplacements souvent difficiles 

pour les autres modes. Dans l’attente de la réalisation des ouvrages de contournement de 
l’agglomération, qui entérineront la nouvelle hiérarchisation du réseau, une réflexion sur le trafic des 

Poids-Lourds, et leurs accès aux pôles économiques doit s’opérer, nécessitant la requalification des 

principales entrées de villes, L’aménagement des cœurs de pôle de services, et notamment des 

centralités, amenées à de se développer, doit également être précisé, pour un meilleur partage de la 

voirie. 

 

Objectif 1 : Assurer une meilleure desserte du terr itoire intercommunal et 
améliorer l’accessibilité et la sécurité en directi on des pri ncipales centralités  

� Améliorer l’accessibilité au pôle socio-économique virois en permettant une meilleure liaison avec 

l’A84 

� Améliorer l’accessibilité vers les principales ZA économiques de l’agglomération viroise  

� Sécuriser les entrées d’agglomération par un traitement de la vitesse et des aménagements 

qualitatifs de voiries adaptés à la circulation de tous les modes 

� Limiter le trafic de transit dans l’agglomération viroise en permettant la réalisation d’ouvrages de 

contournements routiers 

� Veiller à prendre en compte les déplacements des engins agricoles dans la définition des projets 

routiers 

Rappel du PADD (projet de territoire) 

 

Actions du PDU (OAP déplacements)  

Action 1 : Organiser le trafic PL sur le territoire tout en assurant une bonne accessibilité aux pôles 

économiques 

Action 2 : Requalifier les principales entrées de ville et de bourg par des aménagements 

compatibles avec les vitesses et trafics supportés 

Action 3 : Aménager les centralités pour un meilleur partage de la voirie 

Déclinaison en actions 



PLAN LOCAL D’URBANISME – MODIFICATION N°1 - VIRE NORMANDIE 
ANNEXES ECRITES : AUTRES ANNEXES 

PLANIS Modification n°1 – Approbation 15 octobre 2020 71

 
Action 1 - Organiser le trafic Poids Lourds (PL) sur le territoire 
tout en assurant une bonne accessibilité aux pôles 
économiques 

 

Buts de l’action : 

- Limiter le flux de PL en transit au centre de l’agglomération de Vire  

- Améliorer l’accès des PL aux pôles d’activités économiques 

 

Contenu de l’action : 

Il s’agit de réorganiser le trafic des poids lourds à l’échelle du territoire intercommunal et de proposer des 
itinéraires routiers sécurisés et adaptés aux différents types de trafic (desserte, transit …). 

 

Mesure 1 : définir des itinéraires conseillés pour les PL 

Il s’agit de repenser les itinéraires prioritaires de transit (en appui de la Diagonale Normande), mais aussi 
de s’appuyer sur les itinéraires existants PL jalonnés, comme celui entre Sourdeval et Tinchebray,  afin de 
réduire les trafics poids-lourds en traversée d’agglomération viroise. 

A court et moyen terme, les itinéraires de transit PL à privilégier sont : 

- 1) Depuis l’Ouest (RD 524 et RD 52) vers le Nord et l’Est : la traversée de Martilly, l’avenue de 
Maupassant, la rue de Caen, RD 407 et/ou la RD 674 et/ou RD 577  

- 2) Depuis l’Ouest vers le Sud : les RD 524, RD 215, RD 150, RD 305, RD 76, puis la RD 577 

Cette hypothèse nécessitera des travaux d’aménagement de voirie, tant pour la cohabitation des PL avec 
les modes doux que pour la sécurité des carrefours concernés. A court terme, elle pourrait être reservée 
aux PL de petits gabarits, minimisant ainsi les travaux lourds de voirie sur ces axes aujourd’hui classés 
d’intérêt secondaire local par le Conseil Départemental du Calvados. 

- 3) Depuis le Sud vers le Nord et l’Est : la RD 577, le rond-point du 6 Juin, la rue Emile Devaux, la 
route de Tinchebray (RD 524) et la RD 407 

-  4) Depuis le Sud Est vers le Nord : la Diagonale 
Normande. 

 

Ces propositions ont pour objectif, à court et moyen terme 
(avant projets de contournement), de : 

- Supprimer le trafic PL de transit sur l’avenue du 
Général de Gaulle, la rue de Granville et la rue des Acres, 

- Réduire le trafic PL de transit sur les rues Emile 
Chenel et Saint-Clair, 

- Affirmer le statut de desserte urbaine de la rue du 
11 novembre, 

- Privilégier la route de Tinchebray pour les transits 
PL depuis et vers le Sud, dans l’attente du projet de 
contournement Sud-Est.
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Mesure 2 : définir des itinéraires conseillés aux PL pour accéder aux zones d’activités actuelles et 
futures (PIPA).  

En plus du trafic de transit, il est nécessaire de prendre en compte le trafic PL lié à l’activité économique 
locale et, en particulier, la desserte des parcs d’activités. Cette mesure vise d’une part à clarifier les 
itinéraires d’accès aux zones d’activités, et d’autre part à affirmer le statut de boulevard urbain de la rue de 
Caen, en y réduisant le trafic PL. 

Une majorité de ces itinéraires sont identiques à ceux définis dans la mesure 1, lorsque l’on vient de 
l’Ouest, du Sud, ou de l’Est. En revanche, il convient de s’intérroger sur les accès aux parcs d’activités 
Nord (Papillonnière, futur PIPA, Neuvillières) et Ouest (Gast notamment). 

Les parcs Ouest (Gast) et Nord (Papillonnières, PIPA, Neuvillières) : 

Les accès à court/moyen terme : 

- Depuis le Sud et l’Est : RD 407 puis route de Caen et giratoire des Neuvillières 

- Depuis l’Ouest (RD 524 et RD 52) : traversée de Martilly puis route de Caen ; 

- Depuis le Nord : accès direct aux Neuvillières depuis la RD 674, puis à la ZI Gast, par l’aménagement d’une voie 
nouvelle (300 m), et l’utilisation du tracé de la RD 109, entre ces 2 zones. 

Accès à la Papillonnière depuis le giratoire du même nom. 

En ce qui concerne la desserte de la ZI du Gast par la RD 109, les principes retenus sont de confirmer la 
condamnation des entrées/sorties PL au carrefour RD 109 / RD 674 (sorrière du Moulin) et de limiter les 
entrées et sorties des véhicules légers sur ce carrefour aux seuls riverains. A moyen terme, une liaison, 
entre la ZI des Neuvillières et la ZI du Gast permettrait de limiter le trafic PL sur la rue de Caen.. L’objectif 
sera également de conserver un double sens pour les véhicules légers (VL) sur la RD 109 (partie Nord 
urbanisée : Bretonnière, Poussinière, Milousière, Sorrière du Moulin). > schéma de principe ci-dessous 
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Les accès à long terme : 

- Depuis l’Ouest (RD 524 et RD 52) : Voie nouvelle (contournement Nord-Ouest) 

- Depuis le Nord, le Sud et l’Est : échangeur RD 674 à créer, pour un accès commun aux parcs 
Ouest (Neuvillères, Gast) et Nord (papillonnière et PIPA). 

- Depuis l’Est (RD 407) : RD407 et 674 et la RD 55 (La Ruaudière, Le Maupas, etc.) ; 

- Depuis le Sud : l’accès par la RD 577, RD 524 et RD 407. 

 

 

Le parc Est (ZI et CC du Maupas, ZA de la Ruaudière) : 

A court/moyen terme, les accès aux zones du Maupas ou de la Ruaudière n’apparaissent pas remis en cause. Il continueront à 
s’opérer depuis la RD 407, via les giratoires avec les rues Alphonse Savey, Bischwiller ou depuis la route d’Aunay (RD 55). 

A long terme, la mise à 2x2 voies du contournement virois (RD 407) pourrait avoir pour conséquence de supprimer le giratoire 
de la rue Alphonse Savey, privilégiant ainsi les accès depuis la Route d’Aunay (RD 55), par l’aménagement d’un 
giratoire/échangeur. 

 

Mesure 3 : accompagner et réglementer la circulation des poids-lourds 

Il s’agit de s’assurer de la mise en œuvre des itinéraires souhaités aux points 1 et 2. 
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Cette mesure passe par la conservation du système d’arrêtés municipaux, déjà bien présents sur la Ville 
de Vire et l’ajout de cetaines rues. Cela sera à compléter par l’installation de panneaux d’interdiction de 
circulation des PL (notamment sur les rues listées en mesure 1), en autorisant néanmoins la desserte 
locale (y porter la mention Transit).  

En parallèle, les différents acteurs du transport routier de marchandises doivent être informés des 
modifications effectuées. Par exemple, les fournisseurs de cartographie pour GPS (Michelin, TéléAtlas…) 
devront être mis au courant de la mise en place d’arrêtés sur la circulation des PL afin que ces données 
soient prises en compte et implémentées dans les futurs GPS à destination des chauffeurs routiers. 

Aussi, il est indipsensable que les évolutions du réseau routier soient accompagnées d’un bon jalonnement 
PL, et VL afin : 

- D’indiquer les directions vers les pôles extérieurs au territoire, pour les véhicules en transit 

- De jalonner efficacement l’accès aux différentes zones d’activités 

Il s’agit en effet d’un outil essentiel pour assurer l’efficacité du réseau et éviter les circulations inutiles en 
centre-ville. Le jalonnement devra être particulièrement bien positionné aux intersections. Le projet de 
signalétique des parcs d’activités, initié en 2013 avec un programme test sur le Parc des Neuvillières, 
s’inscrit dans cette réflexion. 

- De faciliter les déplacements vers les principaux équipements de la ville, les établissements 
scolaires ou encore les commerces. 

Enfin, une simplification des adresses de zones d’activités, trop nombreuses aujourd’hui, doit s’opérer. 
Cette mesure n°3 s’accompagne ainsi d’une proposition de jalonner les zones selon leurs appartenances à 
trois pôles : 

- Parc d’activité Nord (Papillonnières, PIPA, Neuvillières) 

- Parc d’activité Ouest (Gast) 

- Parc d’activté Est (Bischwiller/Maupas, Glinière/Ruaudière/Mercerie, Le Grand Pré) 

- Parc d’activité Sud (Martilly) 
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Action 2 – Requalifier les principales entrées de ville et de 
bourg par des aménagements compatibles avec les vitesses et 
trafics supportés 

 

Buts de l’action : 
- Valoriser l’image du territoire 

- Limiter la vitesse des véhicules aux entrées en villes 

 

Contenu de l’action : 

Mesure 1 : Confirmer l’ordre de priorité des aménagements à réaliser 

Cet ordre est aujourd’hui basé sur l’évolution, ou non, des trafics PL supportés à moyen terme (avant 
rocades et mise à 2x2 voies de la RD 407) et long terme (après rocades et mise à 2x2 voies de la RD 407), 
et à leur situation dans la hiérarchie du réseau routier départemental établie par le Conseil Départemental 
14. Ainsi, une stagnation de trafic attendue sur un axe du réseau principal de catégorie 1 sera prioritaire, à 
la différence d’un axe d’intérêt de catégorie 2 amené à voir son trafic diminuer à long terme (en se 
reportant sur des ouvrages de contournement). 

Ordre de 
priorité 

Cf. plan  

Nom RD 

Evolution trafic PL à long 
terme Hiérarchisation  

(Classement CD14) 
Avant 

rocades* 
Après 

rocades* 

1 
Route de Saint-Lô (en lien 
avec l’action 1, mesure 2) 

RD 674 = = Réseau principal catégorie 1 

2 

Axe Vire - Vaudry, 

pouvant être prolongé à la 

traversée du Pôle de 

service Est 

(Vaudry/Roullours) 

RD 512 = = Réseau principal catégorie 2 

3 
Rue du 11 novembre 

1918 
RD 512 = = Réseau principal catégorie 1 

4 
Rue d’Aunay, en 
agglomération 

RD 55 = = Réseau d’intérêt secondaire local 

5 Route de Maisoncelles RD 175 = = Réseau d’intérêt secondaire local 

6 Route de Granville RD 524 =  Réseau principal catégorie 2 

7 
Rue d’Aunay, hors 
agglomération 

RD 55 = 
 Réseau d’intérêt secondaire 

intercantonnal 

8 Route de Tinchebray RD 524   Réseau principal catégorie 1 

9 

Rue de Rennes, pouvant 

être prolongé à la 

traversée du Pôle de 

service Sud-Ouest (St-

Germain-de-Tallevende) 

par la RD 577 

RD 577 = 

 

Réseau principal catégorie 2 

* Le projet de mise à deux fois deux voies de la RD 407 prévu par le CD 14 est intégré car il aura un impact sur l’aménagement 
au niveau des franchissements et échangeurs, mais aussi sur les trafics supportés par la RD 55 (rue d’Aunay) dont le statut se 
verra renforcé 

.
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le n° correspond à l’ordre de priorité 
proposé pour l’aménagent de l’entrée de 
ville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les « entrées de ville » identifiées dans cette action correspondent principalement à celles du pôle 
l’agglomération viroise, pour lesquelles les trafics, PL et VL confondus sont importants (> 1000 
véhicules/jour).  

Les « entrées de bourg », appartenant davantage aux 4 autres pôles de services sont abordées dans 
l’action 3. 

 

Mesure 2 : Définir des séquences d’aménagement par axe considéré  

Celles-ci devront être adaptées aux axes traités, et aux trafics qu’ils renferment, en incitant notamment les 
automobilistes à adapter leur vitesse à l’environnement traversé. Pour chaque séquence seront définis :  

- Les limitations de vitesses,  

- Les aménagements complémentaires à mettre en place qui seront contraignants pour les VL 

(coussins berlinois, chicanes, rétrécissements voirie…). 

2 3 

4 

5 

6 

7 

8 

1 

9 
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Action 3 - Aménager les centralités pour un meilleur partage 
de la voirie 

 

Buts de l’action : 
- Améliorer la cohabitation entre les différents modes 

- Limiter les problèmes de congestion en heure de pointe 

- Sécuriser les déplacements de tous les modes 

 

Contenu de l’action : 

Des secteurs de partage de la voirie doivent être définis à partir des 12 centralités identifiées dans le 
PADD, afin de pacifier davantage ces espaces amenés à être développés. 

 

Des aménagements ont déjà été entrepris 
sur 5 de ces 12 centralités :  

Pour le pôle de l’agglomération viroise, 
- Vire (hypercentre) 

Pour le pôle Nord-Ouest, 
- Coulonces (centre bourg, en partie) 

- Pour le pôle Est, Vaudry (traversée de 

bourg – accès mairie) 

- Roullours (entrée du bourg, par la 

RD 188) 

Pour le pôle Sud-Ouest, 
- St Germain de Tallevende (centre-

bourg) 

 

Les principes d’aménagements de quatre centralités devront être étudiés lors de l’aménagement de 
certains quartiers, tant en renouvellement urbain, qu’en extension urbaine, il s’agit de :  

Pour le pôle de l’agglomération viroise, 
- Centralité Léonard Gilles/Bischwiller 

- Centralité Haut du pavé/Besnardière/Redettière 

- Centralité Est (Partie Vaudry) 

Pour le pôle Nord-Ouest, 
- Le bourg de Coulonces (abord mairie, commerce, aire de rencontre) 

Quatre autres centralités nécessitent une approche spécifique. Elles ne sont pas forcément à relier à des 
opérations d’aménagement. 

- Les cœurs de bourgs de Truttemer-le-Grand et de Maisoncelles-la-Jourdan, qui ne sont pas 

directement reliés à des secteurs ouverts à l’urbanisation. 

- La centralité de Martilly, qui fait en 2014 l’objet d’un projet de réaménagement des espaces publics. 

- Le secteur Gare est traité par le biais d’une approche urbaine spécifique.  

A relier à des opérations d’aménagement 

Récemment aménagé 

Espaces publics seuls 
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Au sein de ces espaces à réaménager, des outils réglementaires et des aménagements adaptés doivent 
être choisis. Pour tous les types d’aménagements, il est nécessaire de veiller à faire cohabiter les modes 
doux avec les véhicules motorisés, à traiter les espaces publics de manière adéquate et adapter la 
signalétique (verticale et horizontale). 

Différentes possibilités d’aménagements sont envisageables en ville :  

- Le plateau piéton : Il s’agit d’une surélévation de la chaussée s’étendant sur une certaine longueur 

(de 20 à 30 mètres) et occupant toute la largeur de la chaussée d’un trottoir à l’autre. Cet 

aménagement est adapté aux entrées de zones pacifiées pour matérialiser une différence 

d’ambiance urbaine et aux intersections, où la cohabitation entre automobilistes et piétons est 

difficile. 

- Le ralentisseur : C’est une surélévation de la chaussée s’étendant sur l’ensemble de sa largeur mais 

d’une longueur limitée. Il est adapté à des zones considérées comme dangereuses (ex : en amont 

d’un passage piéton). 

- Le coussin berlinois : Il s’agit d’une surélévation de la chaussée qui à la différence du ralentisseur ou 

du plateau n’occupe pas toutes la longueur de la chaussée. Il permet une diminution drastique de la 

vitesse. Le coussin est donc adapté à des zones considérées comme dangereuses (ex : en amont 

d’un passage piéton). 

Il faudra veiller à trouver une cohérence d’ensemble entre les aménagements permettant de limiter la 
vitesse et les aménagements de pacification de la voirie (explicités dans les actions 8 & 9 préconisant des 
aménagements en faveur des modes doux). 
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Objectif 2 :   
Du projet de territoire (PADD) au plan d’actions 

 

Problématique 

L’offre en stationnement apparaît satisfaisante au cœur de l’agglomération viroise, tant en cœur de 

ville qu’à proximité des équipements, services ou zones commerciales, d’un point de vue quantitatif. 

Pour autant, certains usagers de l’espace public (commerçants, clients, habitants ou livreurs) 
émettent quelques réserves sur son efficacité à répondre à la demande, posant ainsi la question de 

ses modes de gestion.  

Par ailleurs, le développement de l’urbanisation, tant en renouvellement urbain qu’en extension 

urbaine, doit intégrer la problématique du stationnement, dans un souci de rationalisation du foncier 

et de densification des opérations. Il convient ainsi de s’interroger sur la place du stationnement 
voitures, mais aussi sur celle accordée aux 2 roues afin de favoriser leur usage. 

 

Objectif 2 : Gérer harmonieusement le stationnement  dans les différents 
pôles de services  

� Optimiser le stationnement dans le centre-ville de Vire en favorisant la rotation des  véhicules 

� Favoriser la gestion mutualisée des espaces de stationnement dans les zones d’activités 

� Prévoir des stationnements pour les véhicules à proximité de la voie verte 

� Prévoir des stationnements pour les vélos avec des locaux dans les nouveaux logements 

collectifs et de places sur l’espace public dans les centralités 

Rappel du PADD (projet de territoire) 

 

Actions du PDU (OAP déplacements)  

Action 4 : Mettre en place une meilleure gestion du stationnement et des livraisons dans le centre-
ville de Vire 

Action 5 : Favoriser la gestion mutualisée des parcs de stationnement dans les zones d’activités 
commerciales et tertiaires 

Action 6 : Mettre en place un stationnement pour les cycles et dans les nouvelles opérations 

d’habitat collectif 

Déclinaison en actions 
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Action 4 - Mettre en place une meilleure gestion du 
stationnement et des livraisons dans le centre-ville de Vire 

 

Buts de l’action : 
- Limiter les nuisances dues au stationnement gênant 

- Permettre un meilleur partage de la voirie 

 

Contenu de l’action :  

Pour bien gérer le stationnement, les contrôles doivent être réguliers et efficaces. En 2012, le contrôle du 
stationnement est assuré par un ASVP à temps partiel (dix heures hebdomadaires). Par la suite, trois 
ASVP pourront être engagés. Leur rôle sera non seulement de contrôler les stationnements mais aussi de 
veiller à la sécurité et à la salubrité des espaces publics. Les outils utilisés seront par exemple les procès-
verbaux pédagogiques et, en amont, des campagnes de prévention sur la réglementation pour informer de 
la réglementation en vigueur afin d’inciter à une attitude citoyenne. 

Des pratiques de stationnement peuvent être évaluées annuellement telles que les enquêtes d’usages de 
la zone bleue ou le taux d’incivilités. Cela permet de définir les besoins au regard de projets éventuels 
(arrivée d’équipements etc.). La politique de stationnement doit être en adéquation avec les usages 
observés.  

L’objectif sera in fine de faire évoluer le périmètre de la zone bleue dans le cœur de Vire en fonction des 
pratiques ainsi que des difficultés observées dans le temps. 

  

En plus du contrôle, certains outils peuvent aider à mieux gérer le stationnement sur la voirie comme par 
exemple :  

- Le disque européen permettant aux collectivités de réglementer plus finement le temps maximal autorisé. 
Sur le même principe que l’ancien disque, il s’adapte à la temporalité choisie selon la zone de 
stationnement.  

- La borne automatisée de stationnement qui, sur le même principe que le disque, peut envoyer un 
message d’alerte à la police municipale. Elle permet de limiter les dépenses de contrôles du 
stationnement. 

- Les places de stationnement minute (15-20 minutes autorisées). Il s’agit d’une solution plus adaptée dans 
les secteurs concurrentiels (cœurs urbains, abords des commerces et écoles etc.)  

-Des aires de livraisons bien identifiées qui permettent d’éviter les conflits d’usages entre automobilistes et 
véhicules de livraisons. Elles pourront permettre une double-utilisation selon la période horaire (livraisons 
le jour et stationnement autorisé la nuit). 
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Action 5 - Favoriser la gestion mutualisée des parcs de 
stationnement dans les zones d’activités commerciales et 
tertiaires 

 

Buts de l’action : 
- Limiter les surfaces dédiées au stationnement 

- Encourager le report modal de l’automobile vers d’autres modes 

 

Contenu de l’action : 

Les normes de stationnement à prendre en compte pour le stationnement sont les suivantes :  

Pour les équipements tertiaires/bureaux & les activités industrielles/artisanales/commerciales dont les 
constructions/rénovations sont supérieures à 250 m² de SDPC, la surface allouée au stationnement 
automobile est établie comme suit :  

- Restrictive de 15 à 25 % de la SDPC, 

- Moyennement restrictive de 25 à 30 % de la SDPC. 

Dans le cas des grandes surfaces, pour tous les secteurs, le besoins de stationnement est à déterminer 
avec les autorités en fonction du type d'activité et en prenant en compte la qualité de la desserte en 
transport collectif (TC). Pour les zones desservies par le réseau de transport collectif (AMIBUS, TADAMI), il 
sera attendu une réduction du nombre de places créées. Néanmoins, il est préconisé de prévoir un 
emplacement pour la manutention des marchandises aux grands magasins dont les surfaces de vente sont 
supérieures à 1 000 m², afin d’éviter les conflits d’usages. 

Les Zones Commerciales potentiellement concernées par la mutualisation du stationnement sont :  
- Douitée 

- Bischwiller/Maupas 

- Centralité Est 

- Parc de loisirs de la Gare 

Les Zones d’Activités (industrielles, artisanales et logistiques) potentiellement concernées par la 
mutualisation du stationnement sont : 

- Les Neuvillières 

- Le Gast 

- PIPA 

- Le Grand Près (pôle Est) 

 

L’élaboration de règles en matière de stationnement supposera de communiquer encore davantage sur 
l’offre alternative à la voiture particulière et de sensibiliser les actifs à des pratiques autres que la voiture 
particulière, telles que le covoiturage, les modes doux ou les TC. 
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Action 6 - Mettre en place un stationnement pour les cycles et 
dans les nouvelles opérations d’habitat collectif 

 

Buts de l’action : 

- Encourager l’utilisation de modes doux 

Contenu de l’action : 

Mesure 1 : définition d’un programme d’amélioration du stationnement vélo aux abords des 
équipements majeurs. 

Cela nécessite de définir des emplacements pour le stationnement des vélos à partir des pôles structurants 
du territoire, à proximité des lieux d’intermodalité (gare Sncf, gare routière, points d’arrêts TC structurants 
etc.) et de manière complémentaire à l’aménagement cyclable. 

Cette mesure requière une prise en compte des besoins des cyclistes pour évaluer le niveau 
d’aménagement. Leur importance varie en fonction de trois critères : 

- La sécurité (efficacité de l’aménagement contre le vol et les dégradations) 

- La commodité (simplicité à fixer les vélos, espacement pour les manipuler) 

- La proximité (distance entre le parc et l’entrée du pôle).  

Il faudra favoriser la mise en œuvre de micro-parcs de stationnement (arceaux) sur l’ensemble du territoire 
pour répondre à ce besoin de proximité (devant certains commerces, bureaux de poste ….). 

A court terme, il conviendrait d’équiper les lieux suivants : 

Pour le Pôle de l’agglomération viroise, 
- box sécurisés sur les deux gares (routières et ferroviaires) et sur les aires de covoiturage existantes 

(Sainte-Anne, Lauvière et Martilly) 

- arceaux couverts aux abords des établissements scolaires et des équipements publics 

Pour les autres pôles de services, 
- arceaux aux abords des mairies et commerces 

- arceaux couverts aux abords des établissements scolaires 

Mesure 2 : inclure les vélos dans les normes de stationnement en fixant des normes minimales  

Exemple de normes de stationnement vélo pouvant figurer dans le PLUi (règlement écrit) :  

- Bureaux : à partir de 100 m² de SDPC, ratio de 4 places vélo par tranche de 100 m² de SDPC 

- Commerces : de 100 m² à 1000 m² de surface de vente, ratio de 4 places vélo par tranche de 

100 m² de SDPC moins surface des réserves 

- Artisanat et autres activités : de 100 m² à 1000 m² de SDPC, ratio de 2 places vélo par tranche de 

100 m² de SDPC 

- Hébergement hôtelier : à partir de 100 m² de SDPC, ratio de 1 place vélo pour 4 chambres 

- Industries : de 100 m² à 5000 m² de SDPC, ratio de 2 places vélo par tranche de 100 m² de SDPC 

- Habitat : Surface de stationnement mini de 1 m² par logement 
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Par ailleurs, le décret du 20 février 2012 relatif à l’article R.111-14-5 (Code de la Construction et de 
L’Habitation) précise : 

« Obligation de pré-équiper les places de stationnement d'une installation dédiée à la recharge 
électrique d'un véhicule électrique ou hybride rechargeable dans les parcs de stationnement des 
bâtiments collectifs d'habitations et de bureaux neufs ». 

Ces exigences s'appliquent aux permis de construire déposés à partir du 1er juillet 2012 pour les 
bâtiments collectifs neufs à usage d'habitation et les bâtiments neufs à usage de bureaux. » 
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Objectif 3 :  
Du projet de territoire (PADD) au plan d’actions 

 

Problématique 

Le territoire se caractérise, d’une part, par un éclatement de l’habitat, entre centralités et hameaux 

dispersés, et d’autre part, par une localisation quasi-unique des activités et équipements, concentrée 

sur le pôle de l’agglomération viroise.  

Parallèlement, on remarque que le taux de motorisation de la Communauté de Communes apparaît 

moins élevé que celui observé à l’échelle départementale, ce qui nécessite de s’interroger sur l’offre 

de transport alternative à la voiture. 

Plus que l’offre elle-même, il convient ainsi de faciliter l’usage de ces modes de transports, en 

favorisant leur intermodalité. 

 

 

Rappel du PADD (projet de territoire) 

 

 

Déclinaison en actions 

 

Objectif 3 : Favoriser l’intermodalité entre les di fférents réseaux de transport 

Minimiser les déplacements carbonés pour réduire le s émissions de gaz à effet de serre  

� Assurer une place pour les modes doux afin qu’ils deviennent une réelle alternative à 

l’automobilité 

Actions du PDU (OAP déplacements)  

Action 7 : Conforter le rôle de la gare Sncf  de Vire en tant que pôle d’échanges multimodal 

Action 8 : Aménager des pôles de connexion en appui de l’évolution des différents réseaux de 
transport 

Action 9 : Conforter l’offre de transport collectif local sur l’ensemble des communes répondant aux 
besoins  

Action 10 : Encourager les pratiques de covoiturage 
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Action 7 - Conforter le rôle de la gare Sncf de Vire en tant que 
pôle d’échanges multimodal 

 

 

Buts de l’action :  

- Améliorer les conditions d’intermodalité sur le territoire 

- Encourager à l’usage des Transports Collectifs (TC) 

- Requalifier le quartier de la gare 

 

Contenu de l’action : 

Cette action vise à donner des pistes de réflexions pour l’aménagement du secteur gare, prévu à 
moyen/long terme, compte-tenu des études engagées en 2014 par la ville de Vire, en lien avec l’ADEME et 
l’Etablissement Public Foncier de Normandie. Il s’agit ainsi d’intégrer le pôle gare dans le projet 
d’aménagement du quartier en veillant à y intégrer l’ensemble des enjeux et à fédérer l’ensemble des 
acteurs concernés (Région, Sncf, RFF…). 

 

 

 

 

 

Périmètre de réflexion du secteur gare, en 2013. 

 

 

 

Mesure 1 : rendre la gare accessible à tous les modes de transports.  

Les aménagements devront donc permettre:  

- De renforcer l’accessibilité modes doux depuis les quartiers situés au Nord de la Gare (Mercerie, 

Léonard Gilles…) et vers le centre-ville (Avenue de la Gare) ; 

- D’assurer des conditions de stationnement vélo sécurisé par la création de box à vélo (action 6) 

- D’améliorer les conditions d’accès des TC : 

En renforçant les services urbains entre la gare routière et la gare Sncf (fréquence améliorée), voire 
en rapprochant la gare routière de la gare ferroviaire, 
En augmentant la capacité de stationnement des Transports Collectifs pour le rabattement TAD 
(Tadami) et celui des lignes régulières, 

L’information sur l’offre TC sera également à renforcer, notamment au sein du bâtiment gare. 

Afin d’anticiper le développement de la future gare, il est nécessaire que ces différents besoins soient 
identifiés au Plan d’aménagement et fasse l’objet de réservation d’emprises foncières. 
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Mesure 2 : Améliorer les conditions de stationnement aux abords de la gare 

Une meilleure gestion du stationnement sur le parking actuel de la gare (66 + 24 places) doit se mettre en 
œuvre, afin d’éviter les stationnements « ventouses », ou de longues durées. Différentes hypothèses sont 
envisageables : 

- La première solution serait de mettre en place une réglementation payante à partir de la 1ère heure 

de stationnement. Ce serait un système de tarification payant toute l’année (hors dimanche et jours 

fériés) et limité dans le temps (de 2 à 4 heures).  

- Une deuxième solution serait d’établir une réglementation zone bleue identique à celle proposée 

dans le centre-ville de Vire. 

La création d’un parking longue durée est 
préconisée.  Celui-ci pourrait s’installer au 
croisement de la rue de la Varende et de la 
rue d’Aunay, sur des terrains propriété de la 
ville de Vire (parking « Poulain »). En lien 
avec l’action 8, ce nouveau parking pourrait 
également accueillir une aire de covoiturage.  

 

 

Enfin, il est préconisé de maintenir un 
stationnement gratuit sur les rues proches de 
la gare, comme celui aujourd’hui assuré rue de la Varende (10 places).  

Un jalonnement et une signalétique spécifique depuis la gare sera à réaliser. 

 

Mesure 3 : Amélioration de l’intermodalité. 

Cela passera notamment par :  

- Une correspondance améliorée entre les réseaux de bus (AMIBUS) et les trains au départ, ou à 

l’arrivée en gare de Vire (aujourd’hui, seules les correspondances pour des trains au départ, depuis 

les zones d’habitat, sont facilitées) 

- La création d’une boutique multimodalité à la Gare pour la vente de titres et pour fournir des 

informations sur les horaires. 

- Le développement de la billettique et de l’interopérabilité entre les différents réseaux de TC. Il faudra 

s’assurer de la bonne prise en compte de l’intermodalité dans les éléments informatifs (plans, fiches 

horaires, sites Internet des collectivités, de la région, du CD 14….). 

- Le rapprochement physique des gares routières et ferroviaires. 
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Action 8 - Aménager des pôles de connexion en appui de 
l’évolution des différents réseaux de transport 

 

 

Buts de l’action :  
- Faciliter l’intermodalité 

- Adapter l’offre modale en fonction des besoins 

 

Contenu de l’action : 

Le rôle de cette action est de structurer les réseaux de transports autour de pôles d’échanges pour 
favoriser l’intermodalité. 

Quelques grands principes peuvent donc être définis pour organiser ces pôles de connexion :  
- La localisation des pôles d’échanges doit se faire en priorité à proximité des parkings existants et 

des parkings de covoiturage. 

- Le jalonnement doit permettre de localiser rapidement les pôles d’échanges. 

- L’accès aux cyclistes doit être facilité et l’offre de stationnement doit être confortable et sécurisée. 

- Les conditions d’attente doivent être sécurisées et confortables (abribus, mobilier urbain etc.). 

- A plus long terme, des services doivent être prévus sur ces pôles d’échanges tels que la mise en 

place de bornes électriques pour recharger les véhicules ou la création de points d’information etc. 

 

Installer un éclairage afin 

de sécuriser l’attente

Proposer un stationnement  

sécurisé pour les 2-roues pour 

améliorer l’intermodalité

Aménager un espace 

d’attente

Créer un marquage au sol 

pour optimiser l’espace

Jalonner l’aire de 

covoiturage

Créer des liaisons douces 

sécurisées permettant de 

rejoindre l’aire de covoiturage

Installer des 

panneaux 

d’information (plan, 

réseaux TC…)

Faciliter les 

connexions avec les 

TC

 

Schéma regroupant l’ensemble des préconisations à mettre en œuvre sur les pôles de connexions (dans l’idéal). 
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De plus, la typologie des pôles doit être définie en fonction des usages. Cette action renvoie ainsi à 
l’amélioration d’aires existantes, et à la création de nouvelles aires. Elles sont classées en trois catégories :  

- Catégorie 1 : pôles situés à proximité d’aires de covoiturage, de voies structurantes et/ou de lignes 

régulières. 

Aires existantes de la Lauvière, Sainte-Anne, Martilly (Mairie) 

Aire nouvelle à crée sur la centralité Est de l’agglomération viroise (Secteur des Mancellières),  

- Catégorie 2 : pôles situés à proximité d’équipements structurants pour pouvoir profiter d’un parc de 

stationnement existant (supermarchés etc.), ou pour améliorer l’intermodalité, notamment. 

Aire existante du champ de foire (gare routière)  

Aire nouvelle à créer sur la centralité « gare Sncf » de l’agglomération viroise,   

- Catégorie 3 : aires de proximité situées dans chacun des 4 pôles de services (hors pôle de 

l’agglomération), qui permettent à des personnes non-motorisés ou à des piétons d’avoir accès au 

TC local (TAD, covoiturage, lignes régulières de TC…). 

Aire nouvelle à créer sur le pôle Est : Vaudry-Roullours (proche carrefour RD 188 et RD 512, au 
cœur des futures ZA ?) 

Aire nouvelle à créer sur le pôle Sud-Ouest : bourg de Saint-Germain-de-Tallevende/RD 577 (entrée 
future ZA) 

Aire nouvelle à créer sur le pôle Sud-Est : bourgs de Maisoncelles-la-Jourdan et de Truttemer-Le-
Grand 
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Action 9 - Conforter l’offre de transport collectif local sur 
l’ensemble des communes répondant aux besoins 

 

 

Buts de l’action :  
- Desservir les secteurs générateurs de déplacements non reliés au réseau TC 

- Offrir des services TC adaptés aux besoins des usagers 

 

Contenu de l’action : 

Au sein du Pôle de service de l’agglomération viroise, le réseau AMIBUS devra être capable de s’adapter à 
l’évolution de l’urbanisation, concentrée sur le confortement des centralités, et de s’étendre au-delà des 
limites communales de Vire.  

L’axe Nord-Sud, constitué par les rues de Caen, du Général de Gaulle, Gasté, Chénel, Saint-Clair et de 
Rennes accueille 4 des 6 centralités de l’agglomération (Bischwiller / Léonard Gilles, quartier de la gare, 
centre-ville et quartier Sud (Besnardière/Redettière/Haut du Pavé)). Conditionné au renouvellement urbain 
de ces quartiers et à leur densification, le réseau urbain AMIBUS pourrait ainsi se restructurer de la façon 
suivante :  

- Une ligne expresse longitudinale Nord-Sud 

- Une ou des voies de rabattement vers la ligne expresse 

- Une augmentation de la fréquence 

En appui de l’évolution du réseau de transport collectif urbain Amibus, étendu au périmètre du pôle de 
l’agglomération viroise à l’horizon 2030, le transport à la demande (TAD) semble être le système le plus 
adapté pour répondre aux besoins identifiés sur les autres pôles de services de la Communauté de 
Communes de Vire, dont les densités de population sont plus faibles. L’objectif est donc d’assurer une 
pérennisation du service de TAD (Tadami) sur l’ensemble des communes rurales. 

Le TAD est un véhicule de transport public qui ne roule qu’à la demande des passagers. En cela, il se 
distingue du service régulier où le véhicule circule qu’il y ait ou non des usagers. 

Ce service de transport, qui se 
déclenche sur réservation, peut 
prendre plusieurs formes offrant 
plus ou moins de souplesse à 
l’usager et à la collectivité 
organisatrice du service : porte à 
porte, virtuel et mixte. 

 

 

Sur la Communauté de Communes, c’est le système mixte qui a été choisi. Il se base aujourd’hui sur :  
- une desserte exclusive de Vire, excluant ainsi les trajets d’une commune rurale à une autre 

(exemple : Coulonces > Vaudry) 

- une liste limitative de points de descentes 

- un découpage du territoire en 5 zones, avec des plages horaires de fonctionnement différentes 

PORTE-A-PORTE VIRTUEL MIXTE

Itinéraires souples Itinéraires fixes Itinéraires fixes ou souples

Horaires souples Horaires fixes Horaires souples ou fixes

Points d’arrêt souples Points d’arrêt fixes
Porte à point d’arrêt ou point 

d’arrêt à point d’arrêt
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Avec la densification de l’habitat à proximité des centralités, sa pérennisation pourrait conduire à adopter 
un système virtuel pour les pôles de services, et à maintenir le système actuel hors des pôles de services. 

Des mesures complémentaires sont nécessaires à la réussite de ce service.  

- Communication : elle doit permettre à tous les usagers potentiels d’accéder aux informations. Cela 

passera notamment par la mise en place d’un site internet et de campagnes fréquentes de 

communication 

- Lisibilité des points d’arrêt : les usagers doivent pouvoir comprendre rapidement le fonctionnement 

du réseau et doivent pouvoir y accéder facilement par les modes doux. 

- Suivi optimum du service : Il pourra s’agir d’une évaluation de l’évolution mensuelle/annuelle de la 

fréquentation, du recensement des trajets les plus fréquentés ainsi que des besoins exprimés par les 

usagers, afin de proposer des adaptations sur le service produit. 
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Action 10 - Encourager les pratiques de covoiturage 

 

 

 

Buts de l’action :  
- Structurer le système de covoiturage sur le territoire 

- Promouvoir les intérêts du covoiturage auprès des populations réticentes 

 

Contenu de l’action : 

Le covoiturage présente des avantages sur de nombreux aspects : 
- Il s’agit d’un système économique car il permet une réduction des frais liés au trajet en automobile 

(essence, usure de la voiture, péage, assurance). Covoiturer trois fois par semaine peut ainsi 

permettre d’économiser en moyenne 1000€/an (ADEME) 

- C’est un système écologique, le covoiturage permet de diminuer la pollution atmosphérique  lié au 

trafic routier. Covoiturer deux fois par semaine permet d’économiser 500 kg de CO2 /an. 

- Il permet de réduire les temps de trajet grâce à la réduction du nombre de voitures en circulation. Il y 

a donc moins d’embouteillages et moins de soucis de stationnement. 

- Il amène une source de sécurité. Avoir des personnes accompagnant les conducteurs lors des 

trajets permet de limiter le stress et la fatigue au quotidien, d’avoir une meilleure vigilance, et par 

conséquent, de réduire les risques d’accidents. 

- C’est un système basé sur la solidarité. Covoiturer, c’est aussi aider à se déplacer ceux qui n’en ont 

pas la possibilité. 

- Enfin c’est un système convivial qui donne l’occasion de faire de nouvelles rencontres et de discuter. 

Il s’agit donc d’un mode de déplacement qui répond à l’ensemble des problématiques du développement 
durable.  

La pratique du covoiturage se développe ainsi généralement spontanément. Elle peut cependant être 
renforcée grâce à l’accompagnement des collectivités. La promotion du covoiturage relève à la fois du 
développement d’infrastructures (aires de covoiturage), d’une bonne communication et d’une bonne 
sensibilisation. 

Une première étape sera donc de valider le développement d’un schéma d’aires de covoiturage à l’échelle 
communautaire, en coopération avec le Conseil Départemental 14.  

En lien avec l’action 8, il est préconisé d’équiper chacun des pôles de connexion d’une aire de covoiturage. 
Au total, le territoire communautaire serait ainsi doté de 10 aires de covoiturage (dont 6 à créer) : 

- Pôle de l’agglomération : 6 aires (Lauvière, Champ de Foire, Martilly, Gare, Sainte-Anne et 

Mancellières) 

- Pôle Est : 1 aire (carrefour RD 188 / RD 512) 

- Pôle Sud-Est : 1 à 2 aires (bourg de Maisoncelles et Truttemer, possiblement au Carrefour Coquard) 

- Pôle Nord-Ouest : 1 aire (centralité du bourg de Coulonces/proche commerce et école) 

- Pôle Sud-Ouest : 1 à 2 aires (centralité du bourg de Saint-Germain-de-Tallevende et abords RD577) 

Pour cette mesure un travail partenarial sera nécessaire avec la Région Basse-Normandie, le CD 14 et les 
associations investies dans ce domaine, telle que L’Etape. Des visites sur les 10 à 12 sites projetés avec 
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les acteurs institutionnels et élus locaux devront être organisées afin de vérifier s’il est possible de dédier 
ces espaces au covoiturage. 

Ces nouvelles aires de covoiturage devront bien entendu respecter la qualité environnementale et 
paysagère des sites concernés.  

 

Afin d’optimiser ce système de covoiturage il faudra veiller à faciliter la mise en relation des covoitureurs et 
à communiquer sur cette pratique grâce à différents outils. 

Il sera alors possible de s’appuyer sur les dispositifs existants comme la plateforme de covoiturage de la 
Région Basse-Normandie. Il faudra éviter d’en créer de nouveaux à l’échelle locale car cela risquerait 
d’éparpiller l’offre et la demande.  

Au-delà de l’outil internet, la Communauté de Communes peut faciliter la mise en relation des covoitureurs 
plus directement, en allant au contact des principaux employeurs du territoire ou en s’appuyant sur le tissu 
associatif. 



PLAN LOCAL D’URBANISME – MODIFICATION N°1 - VIRE NORMANDIE 
ANNEXES ECRITES : AUTRES ANNEXES 

PLANIS Modification n°1 – Approbation 15 octobre 2020 93

 

Objectif 4 :  
Du projet de territoire (PADD) au plan d’actions 

 

Problématique 

L’offre de liaisons douces est bien développée sur la Communauté de Communes de Vire. Elle est 

essentiellement composée de circuits à vocation de loisirs (voie verte, GR de Pays, Petites 

Randonnées « topoguide », circuits VTT-FFC…).  

En parallèle, quelques pistes cyclables de qualité existent sur Vire et un plan vélo est à l’étude à 

l’échelle de la ville centre. En outre, des aménagements récents d’espaces publics, sur Vire et 

quelques communes, ont permis d’améliorer les pratiques piétonnes. 

Afin que les modes doux deviennent une réelle alternative à la voiture, il est nécessaire 

d’encourager leurs pratiques en améliorant les infrastructures, d’une part, et en promouvant leurs 
usages, d’autre part. 

 

Objectif 4 : Assurer une place pour les modes doux afin qu’ils deviennent 
une réel le alternative à l’automobilité  
Minimiser les déplacements carbonés pour réduire le s émissions de gaz à effet de serre  

� Assurer une place pour les modes doux afin qu’ils deviennent une réelle alternative à 
l’automobilité  

Rappel du PADD (projet de territoire) 

 

 

Actions du PDU (OAP déplacements)  

Action 11 : Développer un schéma cyclable cohérent, à la fois utilitaire et de loisirs en appui de la 

voie verte 

Action 12 : Faciliter et sécuriser les déplacements des piétons et des PMR grâce à des 
aménagements urbains qualitatifs 

Action 13 : Promouvoir l’usage des modes doux et des transports collectifs auprès des jeunes 

Déclinaison en actions 
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Action 11 - Développer un schéma cyclable cohérent, à la fois 
utilitaire et de loisirs, en appui de la voie verte 

 

Buts de l’action : 
- Encourager l’usage du vélo 

- Sécuriser la pratique des modes doux 

 

Contenu de l’action : 

Mesure 1 : Validation des liaisons d’intérêt intercommunal (inter pôles) 

Un réseau de liaisons douces, qualifié d’intérêt intercommunal, devra être pérennisé. 

Il concernera : 
- Les circuits pédestres labellisés « qualité », en lien avec le Conseil Départemental 

- Les circuits VTT-FFC 

- Les liaisons, existantes ou à créer, reliant la Véloroute « Mont Saint Michel – plages du 

Débarquement » aux centralités des Pôles Nord-Ouest (Coulonces - abord RD 296), Sud-Ouest 

(bourg de Saint-Germain-de-Tallevende - abord rue de Saint-Sever), et de l’agglomération viroise. 

- Les liaisons entre la voie verte et le lac de la Dathée 

- Les liaisons, existantes ou à créer, permettant de relier les pôles de services « ruraux » au pôle de 

l’agglomération viroise :  

Entre le Pôle Est et Vire - (abords RD 512, à créer) et (abords RD 188, à améliorer) 
Entre le Pôle Sud-Ouest et Vire (abords RD 577, à créer) 
Entre le Pôle Nord-Ouest et Vire (rue de Bordeaux, à améliorer) 
Entre le Pôle Sud-Est et Vire (abords RD 175, à créer) 
 

Mesure 2 : Validation des liaisons d’intérêt local (intra-pôles) 

Ce réseau de liaisons douces correspond : 
- Aux pistes, bandes cyclables et itinéraires piétons localisés au cœur des Pôles de services 

- Aux chemins communaux à conserver, ou à créer, au titre de l’article L.123-1-5 7° du Code de 

l’Urbanisme, autres que ceux appartenant au réseau d’intérêt intercommunal 
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Mesure 3 : Elargissement de l’approche « plan vélo » territoire communautaire  

En élargissant ce plan vélo à l’ensemble des communes, l’objectif est d’appréhender de manière globale la 
façon d’aménager les liaisons cyclables, qu’elles soient d’intérêt intercommunal ou local, en mettant en 
place plusieurs types d’aménagements comme les bandes cyclables, les itinéraires partagés ou les contre-
sens cyclables.  

L’objectif est de choisir les solutions les plus adaptées en fonction de la largeur de voirie, du trafic routier, 
de la vitesse, de la dangerosité du parcours, etc. 

 

Par exemple, le contresens cyclable est un aménagement adapté au milieu urbain qui existe déjà depuis 
plusieurs années dans de nombreuses villes européennes. Il pourra être proposé pour des portions de 
tracés cyclables localisées au cœur de l’agglomération viroise. Il s’agit d’une « voie à double sens dont un 
sens est exclusivement réservé à la circulation des cycles non motorisés » (CERTU). 
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L’expérience montre que la circulation des différents usagers s’y déroule sans encombre et que les 
accidents impliquant des cyclistes n’y sont pas plus fréquents.  

Les contresens cyclables présentent ainsi plusieurs avantages pour les cyclistes:  
- Ils permettent de réduire sensiblement les distances ; 

- Ils offrent une meilleure lisibilité des itinéraires ; 

- Ils créent une plus grande perméabilité des quartiers ; 

- Ils offrent une sécurité accrue car les contresens permettent souvent d’éviter de grands axes ou des 

tourne-à-gauche dangereux. 

Les autres usagers profitent aussi d’une meilleure sécurité grâce à la réduction de la vitesse des véhicules 
motorisés. 

 

Mesure 4 : La promotion des modes doux  

Une large communication, tant pour les habitants du territoire, que pour les touristes, est indispensable. 

Il est recommandé de réaliser un guide rassemblant l’ensemble des itinéraires cartographiés. Ce projet, 
piloté par l’office du tourisme du Bocage Normand, devra être opérationnel à court terme. 

En outre, il est préconisé, pour cette mesure de : 
- Organiser des animations et des sorties vélos en haute saison 

- Communiquer via Internet pour mettre l’information à disposition et permettra aux touristes de 

prévoir leur séjour à vélo à l’avance.  

- Concevoir des produits « vélo ou randonnée + hébergements » pour encourager l’usage des modes 

doux lors des séjours touristiques. 

En complément de tout aménagement sécurisant, il est nécessaire de sensibiliser les usagers du vélo sur 
l’équipement et les mesures de sécurité à appliquer pour circuler à vélo : casque, gilet jaune, lumières etc. 
que ce soit pour des ballades ou pour des trajets utilitaires. 

Ces nouveaux projets devront s’intégrer aux outils existants. La Région Basse-Normandie et le 
Département du Calvados mènent une politique cyclable ambitieuse, il est donc nécessaire de s’appuyer 
sur les outils déjà réalisés pour promouvoir l’usage du vélo. En ce qui concerne le financement, des aides 
de la région sont possibles pour ce type de projets. 

Des outils et des documents sont à disposition pour toute information sur les projets cyclables notamment : 

- Le schéma départemental vélo du Calvados 

- Le guide de conception des aménagements cyclables  et des subventions du CD 14 

- La charte de signalisation cyclable du CD 14 

- Vélo Région 
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Action 12 – Faciliter et sécuriser les déplacements des piétons 
et des PMR grâce à des aménagements urbains qualitatifs 

 

 

Buts de l’action : 
- Améliorer la cohabitation entre les véhicules légers et les piétons 

- Faciliter les déplacements des piétons vers les pôles structurants  

- Encourager les déplacements à pied 

 

Contenu de l’action : 

Le potentiel de développement de la marche est non négligeable sur des trajets de courtes distances 
(domicile-travail, domicile-école, achats de proximité etc.), il est donc essentiel de développer ce mode de 
déplacement. Les PMAV ou PAVE représentent une opportunité pour réaliser un réel schéma piéton sur le 
territoire. Ils permettent en effet d’améliorer, outre l’accessibilité des PMR, le confort et la sécurité des 
déplacements de tous.  

 

Mesure 1 : Mailler le territoire par des cheminements piétons en s’appuyant sur la localisation des 
pôles structurants et leur aire d’influence.  

Le territoire doit être maillé avec des cheminements doux pour donner une vraie place aux piétons et 
faciliter la mobilité de proximité. Ce maillage permettra la définition d’un périmètre d’action dans lequel les 
aménagements piétons devront être réalisés en priorité. Les PAVE permettent d’identifier les itinéraires 
prioritaires intra-communaux. (Exemple du diagnostic du PAVE de Vire) 

 

Mesure 2 : Accompagner les communes dans le réaménagement des centres-bourgs.  

Le type d’aménagement pourra varier en fonction de la localisation du projet dans la ville : à proximité 
immédiate des axes les plus empruntés, l’objectif est de pouvoir assurer une séparation des modes alors 
que, à l’inverse, dans les zones plus denses, des zones 30 voire des zones de rencontre peuvent être 
instituées. Dans ces deux cas la sécurisation des traversées piétonnes est particulièrement importante. 
L’éclairage devra être efficace pour permettre au piéton de voir et d’être vu et la signalétique devra être 
renforcée.  

Ces aménagements devront être réalisés conjointement avec les actions mises en place sur le réseau 
viaire afin d’assurer une cohérence entre les déplacements automobiles et les déplacements doux. 

Ce sera vrai notamment dans le cas d’utilisation d’outils réglementaires permettant de faire cohabiter les 
différents modes en milieu urbain comme :  

- Les zones 30 : Ce sont des zones affectées à la circulation de tous les usagers. La vitesse des 
véhicules est limitée à 30 km / h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes, sauf 
si des dispositions différentes sont prises par l'autorité investie du pouvoir de police. L'ensemble de 
la zone est aménagé de façon cohérente avec la limitation de vitesse applicable. 

- Les zones de rencontre : Il s’agit de zones affectées à la circulation de tous les usagers. Les 
piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur 
les véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à double 
sens pour les cyclistes, sauf dispositions différentes prises par l'autorité investie du pouvoir de 
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police. L'ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec la limitation de vitesse 
applicable. 

- Les aires piétonnes : Ce sont des zones affectées à la circulation des piétons de façon temporaire 
ou permanente, seuls les véhicules nécessaires à la desserte interne de la zone sont autorisés à 
circuler à l'allure du pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci. La circulation des cycles y est 
autorisée au pas (sauf dispositions particulières). 

 

Mesure 3 : adapter le plan de circulation de Vire en visant une pacification de la voirie.  

Les différents aménagements pourront être :  
- La pacification du centre commerçant avec une atténuation des vitesses par l’extension des zones 

de réglementation actuelles : zone de rencontre et zone 30 

- L’extension de la réglementation zone 30 dans les secteurs résidentiels et à proximité 
d’équipements publics et scolaires pour améliorer la sécurité des modes doux. 

- L’extension de la réglementation zone bleue incluant les grands parcs de stationnement à 
proximité du centre-ville (Champ de Foire et Château) 

- L’interdiction à terme pour les PL de circuler dans la traversée du centre-ville. Cette mesure serait 
accompagnée d’un jalonnement adapté (Avenue Leclerc, rue du Haut Chemin). 

Une quatrième mesure à mettre en place sera d’accompagner les aménagements des espaces publics par 
la mise en œuvre d’outils réglementaires. 

Ce sera le rôle de la CC de Vire d’accompagner les communes dans la réalisation des PAVE (appui 
technique) et de tenter d’homogénéiser les travaux de mise en accessibilité de la voirie. 

Il sera possible d’organiser des animations de sensibilisation (type parcours urbains) dans les différentes 
communes pour permettre aux élus et aux techniciens d’échanger sur les problèmes et solutions en 
matière d’accessibilité (l’association l’Etape a défini une Charte de l’accessibilité à Vire). 

Enfin, il sera nécessaire de valoriser les possibilités de déplacements à pied.  

Le but sera notamment de renforcer la signalétique et le jalonnement à destination des piétons. La création 
d’une carte piétonne, à l’échelle de la CC de Vire et diffusable au plus grand nombre pourra également 
encourager les déplacements piétons. 
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Action 13 – Promouvoir l’usage des modes doux et des 
Transports Collectifs auprès des jeunes 

 

 

Buts de l’action : 
- Sécuriser le trajet vers l’école pour les enfants 

- Encourager les jeunes à utiliser les TC et pratiquer les modes doux 

 

Contenu de l’action : 

L’objectif est de poursuivre la mise en place de système de « pédibus ». Il s’agit d’un ramassage scolaire 
qui se fait à pied. La caravane d'enfants (autobus) est menée par des adultes (conducteurs ou 
conductrices) qui la prenne en charge à tour de rôle. Il accueille des enfants (passagers) en différents 
endroits de l'itinéraire (arrêts) selon un horaire fixe. 

Le but est d’élargir ce genre d’initiatives à l’échelle des communes. Des réunions pour démontrer les 
bienfaits de la démarche et des visites sur les sites où ce genre de projets existe (« Carapattes » de l’école 
St Exupéry de St Martin de Tallevende) devront être organisées. 

Les organisateurs de ces initiatives recevront des aides des collectivités pour définir les lignes pédibus et 
bénéficieront des aménagements nécessaires c'est-à-dire :  

- Une sécurisation des traversées piétonnes 

- Une signalisation en entrées d’agglomérations 

- Un jalonnement des itinéraires Pédibus 

Pour mettre en œuvre un réseau de lignes Pédibus il faut :  

- Identifier les points « noirs » du chemin de l’école en collaboration avec les autorités communales 

- Déterminer les itinéraires les plus appropriés et les décrire précisément 

-  Définir des arrêts et des horaires de passage à respecter 

- Définir un calendrier des accompagnateurs et de leurs remplaçants 

- Prévoir des marques de reconnaissance et de visibilité (casquettes, dossards ou bandes 

réfléchissantes…) 

En parallèle, il conviendra de promouvoir les réseaux de transport collectif urbain (AMIBUS) ou à la 
demande (Tadami), auprès des plus jeunes qui représentent des usagers potentiels de ce service. 
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ANNEXES AU SCHEMA DIRECTEUR DE MOBILITE 
 

Les annexes développées ci-après ont pour objectif de préciser les éléments à caractère informatif, comme 
les coûts estimatifs des actions, ou les acteurs à impliquer prioritairement. 

Elles ne sont pas opposables aux opérations et actions visées à l’article L.123-5 du code de l’urbanisme. 

Pour chaque action, sont successivement détaillés :  
- Les coûts estimatifs 

- Les financements possibles 

- Les acteurs impliqués 
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GLOSSAIRE 
 

• ASVP : Agent de Surveillance de la Voie Publique 

• CD : Conseil Départemental 

• DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

• PMAV : Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie* 

• PAVE : Plan d’Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics 

• PDU : Plan de déplacements Urbains 

• PL : Poids Lourds 

• PMR : Personnes à Mobilité Réduite 

• SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

• TAD : Transport A la Demande 

• TC : Transport en Commun 

• VL : Véhicules Légers 
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6.1.2.6. Table de concordance de la partie règlementaire du code de l’urbanisme 
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Le code de l’urbanisme a été restructuré pendant l’élaboration du PLU de Vire Normandie. En accord 
avec les modalités prévues, ce dernier intègre la nouvelle numérotation des articles pour la partie 
législative, mais conserve l’ancienne pour la partie règlementaire. 

La table de concordance suivante, publiée au Journal Officiel le 29 décembre 2015, permet de passer 
des anciennes références règlementaires aux nouvelles. 

 

Texte Ancienne référence Nouvelle référence 

Nouvel article     R104-11  

Nouvel article     R104-16  

Nouvel article     R121-6  

Nouvel article     R123-2  

Nouvel article     R151-1  

Nouvel article     R151-2 al.1  

Nouvel article     R151-2 al. 3  

Nouvel article     R151-2 al.4  

Nouvel article     R151-2 al.6  

Nouvel article     R151-2 al.7  

Nouvel article     R151-6  

Nouvel article     R151-7  

Nouvel article     R151-8  

Nouvel article     R151-10  

Nouvel article     R151-11  

Nouvel article     R151-12  

Nouvel article     R151-13  

Nouvel article     R151-14  

Nouvel article     R151-15  

Nouvel article     R151-16  

Nouvel article     R151-19  

Nouvel article     R151-24 al.5  

Nouvel article     R151-24 al.6  

Nouvel article     R151-26  

Nouvel article     R151-37 al.1  

Nouvel article     R151-37 al.2  
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Nouvel article     R151-37 al.3  

Nouvel article     R151-37 al.4  

Nouvel article     R151-37 al.5  

Nouvel article     R151-37 al.6  

Nouvel article     R151-37 al.7  

Nouvel article     R151-37 al.8  

Nouvel article     R151-38 al.2  

Nouvel article     R151-39 al.2  

Nouvel article     R151-41 al.1  

Nouvel article     R151-41 al.2  

Nouvel article     R151-42 al.1  

Nouvel article     R151-43 al.8  

Nouvel article     R151-43 al.9  

Nouvel article     R151-44  

Nouvel article     R151-45  

Nouvel article     R151-47 al.1  

Nouvel article     R151-47 al.3  

Nouvel article     R151-42 al.4  

Nouvel article     R151-42 al.5  

Nouvel article     R151-43 al.1  

Nouvel article     R151-43 al.2  

Nouvel article     R151-48 al.2  

Nouvel article     R151-49 al.1  

Nouvel article     R151-49 al.3  

Nouvel article     R151-52 al.6  

Nouvel article     R151-54 al.1  

Nouvel article     R151-54 al.4  

Nouvel article     R151-55 al.1  

Nouvel article     R151-55 al.4  

Nouvel article     R152-2  

Nouvel article     R152-3  
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Nouvel article     R153-13  

Nouvel article     R163-7  

Code de l'urbanisme  art. L111-1-2, alinéa 6, phrase 2 et 
alinéa 7, phrase 2  

R111-20  

Code de l'urbanisme  art. L111-3-1, alinéa 5, phrase 2  R114-3  

Code de l'urbanisme  art. L111-6-2, alinéa 3, phrase 2  R111-24  

Code de l'urbanisme  art. L113-2, alinéa 2, phrase 2  R102-2  

Code de l'urbanisme  art. L113-5, alinéa 1, phrase 3  R102-2  

Code de l'urbanisme  art. L121-4-1, alinéa 2  R132-5  

Code de l'urbanisme  art. L121-7, alinéa 3  R132-4  

Code de l'urbanisme  art. L121-13, alinéa 1, phrases 2 et 3  R104-26  

Code de l'urbanisme  art. L122-2-1, alinéa 1, phrase 1  R142-2  

Code de l'urbanisme  art. L122-2-1, alinéa 3  R142-3  

Code de l'urbanisme  art. L122-3, alinéa 7, phrase 3  R143-1  

Code de l'urbanisme  art. L122-6-2, alinéa 2  R132-5  

Code de l'urbanisme  art. L122-8, alinéa 10  R143-4  

Code de l'urbanisme  art. L122-9, dernière phrase en partie  R143-8  

Code de l'urbanisme  art. L122-10, alinéa 1 en partie, alinéa  R143-9  

Code de l'urbanisme  art. L122-11-1, alinéa 1, phrase 3  R143-16  

Code de l'urbanisme  art. L123-1-5, alinéa 13, phrase 2  R151-26  

Code de l'urbanisme  art. L123-8, alinéa 5, phrase 2  R132-9  

Code de l'urbanisme  art. L123-9, alinéa 2, phrase 4  R153-4  

Code de l'urbanisme  art. L123-10, alinéa 1, phrase 2  R153-8  

Code de l'urbanisme  art. L123-12, alinéa 13, phrase 1  R153-22  

Code de l'urbanisme  art. L123-13-2, alinéa 6, phrase 3  R153-8  

Code de l'urbanisme  
art. L123-14-2 alinéa 8 ecqc le procès-
verbal  

R153-13 (deuxième phrase)  

Code de l'urbanisme  art. L123-18, alinéa 1 phrase 3  R153-11  

Code de l'urbanisme  art. L124-2, alinéa 3, phrases 3 et 4  R163-3  

Code de l'urbanisme  art. L124-2, alinéa 3, phrase 10  R163-6  

Code de l'urbanisme  art. L129-2, alinéa 7  R133-1  

Code de l'urbanisme  art. L129-2, alinéas 5 et 6  R133-2  
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Code de l'urbanisme  art. L129-3  R133-3  

Code de l'urbanisme  art. L130-2, alinéa 3, phrase 1  R113-8  

Code de l'urbanisme  art. L130-5, alinéa 1, phrase 3  R113-14  

Code de l'urbanisme  art. L141-1-1, alinéa 16  R123-3  

Code de l'urbanisme  art. L145-3, alinéa 8 première partie  R122-1  

Code de l'urbanisme  art. L145-7, alinéas 5 et 6  R122-17  

Code de l'urbanisme  art. L145-11, alinéa 6  R122-14  

Code de l'urbanisme  art. L145-12, en partie  R122-4  

Code de l'urbanisme  art. L146-4, alinéa 6  R121-2  

Code de l'urbanisme  art. L146-8, alinéa 2 en partie  R121-1  

Code de l'urbanisme  
art. L156-2, alinéa 11, phrase 1 en 
partie et phrase 2  

R121-34  

Code de l'urbanisme  
art. L156-2, alinéa 5, phrase 1 en 
partie  

R121-33  

Code de l'urbanisme  art. L160-7, alinéa 2  R121-29  

Code de l'urbanisme  art. L300-6-1, alinéa 31  R104-4  

Code de l'urbanisme  art. L300-6-1, alinéa 31  R104-5  

Code de l'urbanisme  art. L300-6-1, alinéa 31  R104-7  

Code de l'urbanisme  art. L300-6-1, alinéa 31  R104-8  

Code de l'urbanisme  art. *R111-1  R111-1  

Code de l'urbanisme  art. *R111-2  R111-2  

Code de l'urbanisme  art. *R111-3  R111-3  

Code de l'urbanisme  art. *R111-4  R111-4  

Code de l'urbanisme  art. *R111-5  R111-5  

Code de l'urbanisme  art. *R111-6, alinéas 1, 2, 4 et 5  R111-25  

Code de l'urbanisme  art. *R111-6, alinéas 1, 3 et 6  R111-6  

Code de l'urbanisme  art. *R111-7  R111-7  

Code de l'urbanisme  art. *R111-8  R111-8  

Code de l'urbanisme  art. *R111-9  R111-9  

Code de l'urbanisme  art. *R111-10  R111-10  

Code de l'urbanisme  art. *R111-11  R111-11  

Code de l'urbanisme  art. *R111-12  R111-12  
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Code de l'urbanisme  art. *R111-13  R111-13  

Code de l'urbanisme  art. *R111-14  R111-14  

Code de l'urbanisme  art. *R111-15  R111-26  

Code de l'urbanisme  art. R111-16  R111-15  

Code de l'urbanisme  art. *R111-17  R111-16  

Code de l'urbanisme  art. *R111-18  R111-17  

Code de l'urbanisme  art. *R111-19  R111-18  

Code de l'urbanisme  art. *R111-20  R111-19  

Code de l'urbanisme  art. *R111-21  R111-27  

Code de l'urbanisme  art. *R111-22  R111-28  

Code de l'urbanisme  art. *R111-23  R111-29  

Code de l'urbanisme  art. R*111-24  R111-30  

Code de l'urbanisme  art. *R111-24-1  Abrogé  

Code de l'urbanisme  art. *R111-24-2  Abrogé  

Code de l'urbanisme  art. *R111-26  R115-1  

Code de l'urbanisme  art. R.* 111-27  R122-16  

Code de l'urbanisme  art. R111-28, alinéa 1  R172-1  

Code de l'urbanisme  art. R111-28, alinéas 2 à 10  R172-2  

Code de l'urbanisme  art. R111-29  R172-3  

Code de l'urbanisme  art. R*111-30  R111-31  

Code de l'urbanisme  art. R*111-31  R111-37  

Code de l'urbanisme  art. R111-32, alinéa 7  R111-39  

Code de l'urbanisme  art. R*111-32, alinéas 1 à 6  R111-38  

Code de l'urbanisme  art. R*111-32-1  R111-40  

Code de l'urbanisme  art. R*111-33  R111-41  

Code de l'urbanisme  art. R*111-34, alinéa 5  R111-43  

Code de l'urbanisme  art. R*111-34, alinéas 1 à 4  R111-42  

Code de l'urbanisme  art. R111-34-1  R111-44  

Code de l'urbanisme  art. R*111-34-2  R111-40  

Code de l'urbanisme  art. R111-34-2  R111-44  

Code de l'urbanisme  art. R*111-35  R111-45  
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Code de l'urbanisme  art. R*111-36  R111-46  

Code de l'urbanisme  art. R*111-37  R111-47  

Code de l'urbanisme  art. R*111-38  R111-48  

Code de l'urbanisme  art. R*111-39  R111-49  

Code de l'urbanisme  art. R*111-40  R111-50  

Code de l'urbanisme  art. R*111-41  R111-32  

Code de l'urbanisme  art. R*111-42  R111-33  

Code de l'urbanisme  art. R*111-43  R111-34  

Code de l'urbanisme  art. R*111-44  R111-34  

Code de l'urbanisme  art. R*111-44 et art. R*111-39  R111-49  

Code de l'urbanisme  art. R*111-45  R111-35  

Code de l'urbanisme  art. R*111-46  R111-36  

Code de l'urbanisme  art. R111-46-1  R111-51  

Code de l'urbanisme  art. R111-48  R114-1  

Code de l'urbanisme  art. R111-47  R424-24  

Code de l'urbanisme  art. R111-49  R114-2  

Code de l'urbanisme  art. R111-50  R111-23  

Code de l'urbanisme  art. R*111-50-1  R111-24  

Code de l'urbanisme  art. R*112-1  R111-21  

Code de l'urbanisme  art. R*112-2  R111-22  

Code de l'urbanisme  art. R*121-1, alinéa 5  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*121-1, alinéas 1 à 4  R132-1  

Code de l'urbanisme  art. R*121-2  Abrogé  

Code de l'urbanisme  art. R*121-4  R102-1  

Code de l'urbanisme  art. R*121-4-1  R102-3  

Code de l'urbanisme  art. R*121-5, alinéa 1  R132-6  

Code de l'urbanisme  art. R*121-5, alinéas 2 à 8  R132-7  

Code de l'urbanisme  art. R*121-6  R132-10  

Code de l'urbanisme  art. R*121-7  R132-11  

Code de l'urbanisme  art. R*121-8  R132-12  

Code de l'urbanisme  art. R*121-9  R132-13  
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Code de l'urbanisme  art. R*121-10  R132-14  

Code de l'urbanisme  art. R*121-11  R132-15  

Code de l'urbanisme  art. R*121-12  R132-16  

Code de l'urbanisme  art. R*121-13  R132-17  

Code de l'urbanisme  art. R121-14, alinéa 10  R104-15  

Code de l'urbanisme  art. R121-14, alinéa 13  R104-10  

Code de l'urbanisme  art. R121-14, alinéa 14  R104-12  

Code de l'urbanisme  art. R121-14, alinéa 2  R104-3  

Code de l'urbanisme  art. R121-14, alinéa 3  R104-4  

Code de l'urbanisme  art. R121-14, alinéa 6  R104-7  

Code de l'urbanisme     R104-13  

Code de l'urbanisme  art. R121-14, alinéa 7  R104-14  

Code de l'urbanisme  art. R121-14, alinéa 8  R104-6  

Code de l'urbanisme  art. R121-14, alinéa 9  R104-17  

Code de l'urbanisme  art. R121-14, alinéas 11 et 12  R104-9  

Code de l'urbanisme  art. R*121-14, alinéas 1 à 6 et 8  R104-1  

Code de l'urbanisme  art. R121-14, alinéas 4 et 5  R104-5  

Code de l'urbanisme  art. R*121-14-1, alinéa 1  R104-28  

Code de l'urbanisme  art. R*121-14-1, alinéas 2 à 5  R104-29  

Code de l'urbanisme  art. R*121-14-1, alinéas 6 à 9  R104-30  

Code de l'urbanisme  art. R*121-14-1, alinéa 10  R104-31  

Code de l'urbanisme  art. R*121-14-1, alinéa 11  R104-32  

Code de l'urbanisme  art. R*121-14-1, alinéa 12  R104-33  

Code de l'urbanisme  art. R*121-15, alinéa 8, phrases 1 et 3  R104-23  

Code de l'urbanisme  art. R*121-15, alinéa 8, phrase 2  R104-28  

Code de l'urbanisme  art. R*121-15, alinéas 11 et 12  R104-25  

Code de l'urbanisme  art. R*121-15, alinéas 1 à 5  R104-21  

Code de l'urbanisme  art. R*121-15, alinéas 6 et 7  R104-22  

Code de l'urbanisme  art. R*121-15, alinéas 9 et 10  R104-24  

Code de l'urbanisme  art. R121-16, alinéa 14  R104-2  

Code de l'urbanisme  art. R*121-16, alinéa 9  R104-12  
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Code de l'urbanisme  art. R*121-16, alinéas 1,2 et 3 à 5  R104-7  

Code de l'urbanisme  art. R*121-16, alinéas 1 à 3  R104-3  

Code de l'urbanisme  art. R*121-16, alinéas 1 à 3  R104-4  

Code de l'urbanisme  art. R*121-16, alinéas 1 à 3  R104-5  

Code de l'urbanisme  art. R*121-16, alinéas 1 à 3 et 10  R104-8  

Code de l'urbanisme  art. R*121-16, alinéas 1 et 2  R104-6  

Code de l'urbanisme  art. R*121-16, alinéas 7 et 8  R104-9  

Code de l'urbanisme  art. R*121-16, alinéas 7 et 8  R104-10  

Code de l'urbanisme  art. R*121-16, alinéas 7 et 8  R104-13  

Code de l'urbanisme  art. R*121-16, alinéas 7 et 8  R104-14  

Code de l'urbanisme  art. R*121-17, alinéa 3  R104-27  

Code de l'urbanisme  art. R*121-17, alinéas 1, 2 et 4  R104-26  

Code de l'urbanisme  art. R*121-18, alinéa 12  R104-20  

Code de l'urbanisme  art. R*121-18, alinéas 11 et 13  R104-19  

Code de l'urbanisme  art. R*121-18, alinéas 1 à 10  R104-18  

Code de l'urbanisme  art. R*122-1, alinéa 1  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*122-1, alinéa 2  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*122-1, alinéa 3  R141-1  

Code de l'urbanisme  art. R*122-2, alinéa 11  R141-3  

Code de l'urbanisme  art. R*122-2, alinéa 12  R141-4  

Code de l'urbanisme  art. R*122-2, alinéa 13  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*122-2, alinéa 14  R141-5  

Code de l'urbanisme  art. R*122-2, alinéas 1 à 10  R141-2  

Code de l'urbanisme  art. R*122-2-1  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*122-3, alinéa 1  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*122-3, alinéa 2  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*122-3, alinéa 7  R141-7  

Code de l'urbanisme  art. R*122-3, alinéa 8  R141-8  

Code de l'urbanisme  art. R*122-3, alinéas 3 à 6  R141-6  

Code de l'urbanisme  art. R*122-3, alinéas 9 et 10  R141-9  

Code de l'urbanisme  art. R*122-3-1  R143-6  
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Code de l'urbanisme  art. R*122-4  R173-1  

Code de l'urbanisme  art. R*122-5  R142-1  

Code de l'urbanisme  art. R*122-6  R143-2  

Code de l'urbanisme  art. R*122-7  R143-3  

Code de l'urbanisme  art. R*122-8  R143-5  

Code de l'urbanisme  art. R*122-9  R143-7  

Code de l'urbanisme  art. R*122-10  R143-9  

Code de l'urbanisme  art. R*122-11  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*122-12  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*122-13, alinéa 1  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*122-13, alinéa 2  R143-10  

Code de l'urbanisme  art. R*122-13-1  R143-11  

Code de l'urbanisme  art. R122-13-1, alinéa 4, phrase 1  R143-10  

Code de l'urbanisme  art. R*122-13-2  R143-12  

Code de l'urbanisme  art. R122-13-2, alinéa 5, phrase 1  R143-10  

Code de l'urbanisme  art. R*122-13-3  R143-13  

Code de l'urbanisme  art. R122-13-3, alinéa 4, phrase 1  R143-10  

Code de l'urbanisme  art. R*122-14  R143-14  

Code de l'urbanisme  art. R*122-15  R143-15  

Code de l'urbanisme  art. R123-9, alinéa 26  R122-2  

Code de l'urbanisme  art. R*123-1  L151-2  

Code de l'urbanisme  art. R*123-2, alinéa 4, ecqc le zonage  R151-2, alinéa 5  

Code de l'urbanisme  art. R*123-2, alinéa 2  R151-1, alinéa 2  

Code de l'urbanisme  art. R*123-2, alinéas 3 et 5  R151-1, alinéa 4  

Code de l'urbanisme  
art. R*123-2, alinéa 4 ecqc les PADD, 
OAP et règlement  R151-2, alinéa 4  

Code de l'urbanisme  art. R*123-2, alinéa 6  R151-4  

Code de l'urbanisme  art. R*123-2, alinéa 7  R151-5  

Code de l'urbanisme  art. R*123-2-1, alinéa 1  R151-3, alinéa 1  

Code de l'urbanisme  art. R*123-2-1, alinéa 2  R151-3, alinéa 2  

Code de l'urbanisme  art. R*123-2-1, alinéa 3  R151-3, alinéa 3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-2-1, alinéa 4  R151-3, alinéa 4  
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Code de l'urbanisme  art. R*123-2-1, alinéa 5  R151-3, alinéa 5  

Code de l'urbanisme  art. R*123-2-1, alinéa 6  R151-3, alinéa 6  

Code de l'urbanisme  art. R*123-2-1, alinéa 7  R151-3, alinéa 7  

Code de l'urbanisme  art. R*123-2-1, alinéa 8  R151-3, alinéa 8  

Code de l'urbanisme  art. R*123-2-1, alinéa 9  R151-5  

Code de l'urbanisme  art. R*123-2-2, alinéa 1  R151-54, alinéa 2  

Code de l'urbanisme  art. R*123-2-2, alinéa 2  R151-55, alinéa 2  

Code de l'urbanisme  art. R*123-3, alinéa 1  L151-5  

Code de l'urbanisme  art. R*123-3, alinéa 2  R151-54, alinéa 3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-3, alinéa 3  R151-55, alinéa 3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-3-1, alinéa 1  R151-6, alinéa 1  

Code de l'urbanisme  art. R*123-3-1, alinéas 2 et 3  
L151-46 ecqc les OAP 
art.  R151-54, alinéa 4 ecqc le 
POA  

Code de l'urbanisme  art. R*123-3-1, alinéas 2 et 4  L151-47  

Code de l'urbanisme  art. R*123-3-1, alinéa 5  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*123-3-2  
Non repris principe général 
englobant à l'art.  R151-6  

Code de l'urbanisme  art. R*123-4, alinéa 1  R151-17  

Code de l'urbanisme  art. R*123-4, alinéa 2  L151-26  

Code de l'urbanisme  art. R*123-5  R151-18  

Code de l'urbanisme  art. R*123-6  R151-20  

Code de l'urbanisme  art. R*123-7, alinéa 1  R151-22  

Code de l'urbanisme  art. R*123-7, alinéas 2 à 5  R151-23  

Code de l'urbanisme  art. R*123-7, alinéa 6  R151-36  

Code de l'urbanisme  art. R*123-8, alinéas 1 à 4  R151-24, alinéas 1 à 4  

Code de l'urbanisme  art. R*123-8, alinéas 5 à 9  R151-25  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéa 2  R151-30, alinéas 2 et 3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéa 3  R151-33, alinéas 1, 2 et 3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéa 4  R151-47, alinéa 2  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéa 5  R151-49, alinéa 2  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéa 6  Abrogé  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéas 7 à 9  R151-39, alinéa 3  
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Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéas 10 et 11  R151-39, alinéa 1  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéa 12  R151-41, alinéa 3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéa 13  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéa 14  R151-43, alinéa 3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéa 15  Abrogé  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéa 16  R151-42, alinéa 2  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéa 17  art.  R151-49, alinéa 4  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéas 18 à 21  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéa 22  R151-44  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéa 23  L151-13, alinéa 5  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéa 24  R151-27 et art. R151-28  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéa 25  Abrogé  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9, alinéa 26  R122-2  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9-1  R151-46  

Code de l'urbanisme  art. R*123-9-2  R152-4  

Code de l'urbanisme  art. R*123-10  Abrogé  

Code de l'urbanisme  art. R*123-10-1  R151-21, alinéa 3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 1  
R151-9 ecqc la délimitation 
graphique des zones  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 2  R151-34, alinéa 1  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 2  R151-38, alinéa 1  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 2  R151-48, alinéa 1  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 2  R151-50, alinéa 1  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 3  R151-31, alinéa 2  

Code de l'urbanisme  
art. R*123-11, alinéa 4 ecqc les 
autorisations sous conditions  

R151-34, alinéa 2  

Code de l'urbanisme  
art. R*123-11, alinéa 4 ecqc les 
interdictions  

R151-31, alinéa 3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 5  R151-34, alinéa 3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 6  R151-34, alinéa 5  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 6  R151-43, alinéa 4  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 6  R151-48, alinéa 3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 6  R151-50, alinéa 2  
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Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 7  Abrogé  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 8  R151-34, alinéa 4  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 9  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 10  R151-41, alinéa 4  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 10  R151-43, alinéa 6  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 11  R151-43, alinéa 5  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 12  R151-48, alinéa 4  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 13  Abrogé  

Code de l'urbanisme  art. R*123-11, alinéa 14  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*123-12, alinéa 1  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*123-12, alinéa 2  R151-43, alinéa 7  

Code de l'urbanisme  art. R*123-12, alinéa 3  R151-35  

Code de l'urbanisme  art. R*123-12, alinéas 4 et 5  R151-36  

Code de l'urbanisme  art. R*123-12, alinéa 6  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*123-12, alinéa 7  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*123-12, alinéa 8  R151-32  

Code de l'urbanisme  art. R*123-12, alinéa 9  R151-38, alinéa 4  

Code de l'urbanisme  art. R*123-12, alinéa 10  

R151-34, alinéa 5 ecqc les 
installations d'intérêt général 
art. R151-43, alinéa 4 ecqc les 
espaces verts et ECE 
art. R151-48 ecqc les voies et 
ouvrages publics  

Code de l'urbanisme  art. R*123-12, alinéa 11  R151-38, alinéa 3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-12, alinéa 12  R151-38, alinéa 4  

Code de l'urbanisme  art. R*123-12, alinéa 13  R151-40  

Code de l'urbanisme  art. R*123-12, alinéa 14  R151-42, alinéa 3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-12, alinéa 15  R151-50, alinéa 3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 1  R151-52, alinéa 1  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 1  R151-53, alinéa 1  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 2  R151-52, alinéa 10  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 3  R151-52, alinéa 9  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 4  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 5  R151-52, alinéa 8  
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Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 6  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 7  R151-53, alinéa 2  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 8  R151-53, alinéa 3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 9  R151-53, alinéa 4  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 10  R151-53, alinéa 5  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 11  R151-52, alinéa 5  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 12  R151-52, alinéa 15  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 13  R151-52, alinéa 11  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 14  R151-53, alinéa 6  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 15  R151-53, alinéa 7  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 16  R151-52, alinéa 4  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 18  R151-52, alinéa 14  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 19  R151-52, alinéa 2  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 20  R151-52, alinéa 12  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 21  R151-52, alinéa 13  

Code de l'urbanisme  art. R*123-13, alinéa 22  R151-53, alinéa 11  

Code de l'urbanisme  art. R*123-14, alinéa 1  R151-51  

Code de l'urbanisme  
art. R*123-14, alinéa 2 ecqc les bois et 
forêts qui relèvent du régime forestier  

R151-53, alinéa 8 ecqc les bois et 
forêts qui relèvent du régime 
forestier  

Code de l'urbanisme  art. R*123-14, alinéa 2 ecqc les SUP  R151-51 ecqc les SUP  

Code de l'urbanisme  art. R*123-14, alinéa 4  R151-53, alinéa 9  

Code de l'urbanisme  art. R*123-14, alinéa 5  R151-52, alinéa 3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-14, alinéa 6  R151-53, alinéa 6  

Code de l'urbanisme  art. R*123-14, alinéa 7  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R123-9, alinéa 26  R122-2  

Code de l'urbanisme  art. R*123-14-1  R152-1  

Code de l'urbanisme  art. R*123-15, alinéa 1  R153-1  

Code de l'urbanisme  art. R*123-15, alinéas 2 et 3  R132-2  

Code de l'urbanisme  art. R*123-16, alinéa 1  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*123-16, alinéa 2  R153-5  

Code de l'urbanisme  art. R*123-16, alinéa 3  R153-2  
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Code de l'urbanisme  art. R*123-17  R153-11  

Code de l'urbanisme  art. R*123-17, ecqc élaboration  R153-6  

Code de l'urbanisme  art. R*123-18  R153-3  

Code de l'urbanisme  art. R*123-19, alinéa 1  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*123-19, alinéa 2  R153-9  

Code de l'urbanisme  art. R*123-19, alinéa 3  R153-8  

Code de l'urbanisme  art. R*123-19, alinéa 4  R153-10  

Code de l'urbanisme  art. R*123-20  R153-7  

Code de l'urbanisme  art. R*123-21  R153-12  

Code de l'urbanisme  art. R*123-22  R153-18  

Code de l'urbanisme  art. R*123-22-1  R153-19  

Code de l'urbanisme  art. R*123-23-1  R153-14  

Code de l'urbanisme  art. R*123-23-2  R153-15  

Code de l'urbanisme  art. R*123-23-3  R153-16  

Code de l'urbanisme  art. R*123-23-4  R153-17  

Code de l'urbanisme  art. R*123-24  R153-20  

Code de l'urbanisme  art. R*123-25, alinéa 8  Abrogé  

Code de l'urbanisme  art. R*123-25, alinéas 1 à 7 et 9  R153-21  

Code de l'urbanisme  art. R*124-1, alinéa 3  R162-2  

Code de l'urbanisme  art. R*124-1, alinéas 1 et 2  R161-1  

Code de l'urbanisme  art. R*124-2  R161-2  

Code de l'urbanisme  art. R*124-2-1  R161-3  

Code de l'urbanisme  art. R*124-3, alinéa 10  R162-1  

Code de l'urbanisme  art. R*124-3, alinéa 7  R161-5  

Code de l'urbanisme  art. R*124-3, alinéa 8  R161-6  

Code de l'urbanisme  art. R*124-3, alinéa 9  R161-7  

Code de l'urbanisme  art. R*124-3, alinéas 1 à 6  R161-4  

Code de l'urbanisme  art. R*124-4, alinéa 1  R163-1  

Code de l'urbanisme  art. R*124-4, alinéa 2  R163-2  

Code de l'urbanisme  art. R*124-6  R163-4  

Code de l'urbanisme  art. R*124-7  R163-5  
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Code de l'urbanisme  art. R*124-8  R163-9  

Code de l'urbanisme  
art. R*126-1, alinéa 1, ecqc carte 
communale  

R161-8  

Code de l'urbanisme  art. R*126-2, ecqc carte communale  R163-8  

Code de l'urbanisme  art. R*126-2, ecqc PLU  R153-18  

Code de l'urbanisme  art. R*126-3, ecqc carte communale  R163-8  

Code de l'urbanisme  art. R*126-3, ecqc PLU  R153-18  

Code de l'urbanisme  art. R127-2  abrogé  

Code de l'urbanisme  art. R127-3  abrogé  

Code de l'urbanisme  art. R130-1 (alinéa 1)  R421-23  

Code de l'urbanisme  art. R130-1 (alinéas 2 à 8)  R421-23-2  

Code de l'urbanisme  art. R130-2  R424-1  

Code de l'urbanisme  art. R*130-16, alinéa 1  R113-3  

Code de l'urbanisme  art. R*130-16, alinéa 2  R113-4  

Code de l'urbanisme  art. R*130-16, alinéa 3  R113-6  

Code de l'urbanisme  art. R*130-16, alinéa 4  R113-7  

Code de l'urbanisme  art. R*130-17, alinéa 1  R113-9  

Code de l'urbanisme  art. R*130-17, alinéa 2  R113-10  

Code de l'urbanisme  art. R*130-17, alinéa 3  R113-11  

Code de l'urbanisme  art. R*130-17, alinéa 4  R113-12  

Code de l'urbanisme  art. R*130-18  R113-13  

Code de l'urbanisme  art. R*130-19  R113-5  

Code de l'urbanisme  art. R*130-20  R113-1  

Code de l'urbanisme  art. R*130-21  Abrogé  

Code de l'urbanisme  art. R*130-23  R113-2  

Code de l'urbanisme  art. R*141-1, alinéa 1  Abrogé  

Code de l'urbanisme  art. R*141-1, alinéas 2 à 11  R123-1  

Code de l'urbanisme  art. R*141-3  R132-3  

Code de l'urbanisme  art. R*141-4  R132-3  

Code de l'urbanisme  art. R141-5  R132-8  

Code de l'urbanisme  art. R141-6  R134-1  

Code de l'urbanisme  art. R141-7, alinéa 1  R123-4  
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Code de l'urbanisme  art. R141-7, alinéas 2 à 5  R123-5  

Code de l'urbanisme  art. R141-8, alinéa 1  R123-6  

Code de l'urbanisme  art. R141-8, alinéa 2  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R141-8, alinéa 3  R123-7  

Code de l'urbanisme  art. R141-9  R123-8  

Code de l'urbanisme  art. R141-10, alinéa 1  R123-9  

Code de l'urbanisme  art. R141-10, alinéas 2 à 6  R123-10  

Code de l'urbanisme  art. R141-11  R123-11  

Code de l'urbanisme  art. R141-12  R123-12  

Code de l'urbanisme  art. R141-13, alinéa 1  R123-13  

Code de l'urbanisme  art. R141-13, alinéa 2  R123-14  

Code de l'urbanisme  art. R141-13, alinéa 3  R123-15  

Code de l'urbanisme  art. R141-14  R123-16  

Code de l'urbanisme  art. R142-1  R113-18  

Code de l'urbanisme  art. R142-2  R113-15  

Code de l'urbanisme  art. R142-3, alinéas 1 et 2  R113-16  

Code de l'urbanisme  art. R142-3, alinéas 3 à 5  R113-17  

Code de l'urbanisme  art. R142-4  R215-1  

Code de l'urbanisme  art. R142-5  R215-2  

Code de l'urbanisme  art. R142-6  R215-8  

Code de l'urbanisme  art. R142-7  R215-4  

Code de l'urbanisme  art. R142-8  R215-9  

Code de l'urbanisme  art. R142-9  R215-10  

Code de l'urbanisme  art. R142-10  R215-11  

Code de l'urbanisme  art. R142-11 (alinéa 1)  R215-12  

Code de l'urbanisme  art. R142-11 (alinéa 2)  R215-13  

Code de l'urbanisme  art. R142-11 (alinéa 3 et 4)  R215-14  

Code de l'urbanisme  art. R142-11 (alinéa 5 et 6)  R215-15  

Code de l'urbanisme  art. R142-11 (alinéa 7 et 8)  R215-16  

Code de l'urbanisme  art. R142-12  R215-17  

Code de l'urbanisme  art. R 142-13  R215-18  
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Code de l'urbanisme  art. R142-14  R215-5  

Code de l'urbanisme  art. R142-15  R215-6  

Code de l'urbanisme  art. R142-16  R215-7  

Code de l'urbanisme  art. R142-17  R215-19  

Code de l'urbanisme  art. R142-18  R215-16 et R215-19  

Code de l'urbanisme  art. R142-19  R215-3  

Code de l'urbanisme  art. R142-19-1  R215-20  

Code de l'urbanisme  art. R143-1, alinéa 1  R113-19  

Code de l'urbanisme  art. R143-1, alinéa 2  R113-20  

Code de l'urbanisme  art. R143-2  R113-21  

Code de l'urbanisme  art. R143-3  R113-22  

Code de l'urbanisme  art. R143-4, alinéa 1  R113-23  

Code de l'urbanisme  art. R143-4, alinéa 2  R113-24  

Code de l'urbanisme  art. R143-5  R113-25  

Code de l'urbanisme  art. R143-6  R113-26  

Code de l'urbanisme  art. R143-7  R113-27  

Code de l'urbanisme  art. R143-8  R113-28  

Code de l'urbanisme  art. R143-9  R113-29  

Code de l'urbanisme  art. R145-1  R122-5  

Code de l'urbanisme  art. R145-2  R122-6  

Code de l'urbanisme  art. R145-3  R122-7  

Code de l'urbanisme  art. R145-4, alinéa 7  R122-9  

Code de l'urbanisme  art. R145-4, alinéas 1 à 6  R122-8  

Code de l'urbanisme  art. R145-5  R122-10  

Code de l'urbanisme  art. R145-6  R122-11  

Code de l'urbanisme  art. R145-7  R122-12  

Code de l'urbanisme  art. R145-8  R122-13  

Code de l'urbanisme  art. R145-9  R122-14  

Code de l'urbanisme  art. *R145-11  Abrogé  

Code de l'urbanisme  art. *R145-12  Abrogé  

Code de l'urbanisme  art. *R145-13  Abrogé  
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Code de l'urbanisme  art. *R145-14  Abrogé  

Code de l'urbanisme  art. R145-10  R122-15  

Code de l'urbanisme  art. R145-15  R122-3  

Code de l'urbanisme  art. R146-1, alinéa 10  R121-35  

Code de l'urbanisme  art. R146-1, alinéas 1 à 9 et alinéa 11  R121-4  

Code de l'urbanisme  art. R*146-2  R121-5  

Code de l'urbanisme  art. R*146-3  R121-7  

Code de l'urbanisme  art. R*146-4  R121-8  

Code de l'urbanisme  art. R147-1  R112-1  

Code de l'urbanisme  art. R147-1-1  R112-2  

Code de l'urbanisme  art. R147-2  R112-3  

Code de l'urbanisme  art. R147-5, alinéa 1  R112-6  

Code de l'urbanisme  art. R147-5, alinéa 2  R112-4  

Code de l'urbanisme  art. R147-5-1  R112-5  

Code de l'urbanisme  art. R147-6, alinéa 4  R112-9  

Code de l'urbanisme  art. R147-6, alinéas 1 à 3  R112-8  

Code de l'urbanisme  art. R147-7, alinéa 1  R112-10  

Code de l'urbanisme  art. R147-7, alinéa 2  R112-11  

Code de l'urbanisme  art. R147-7, alinéa 3  R112-12  

Code de l'urbanisme  art. R147-7, alinéa 4  R112-13  

Code de l'urbanisme  art. R147-8  R112-14  

Code de l'urbanisme  art. R147-9  R112-15  

Code de l'urbanisme  art. R147-10, alinéas 1 à 3  R112-16  

Code de l'urbanisme  art. R147-10, alinéas 4 à 6  R112-17  

Code de l'urbanisme  art. R147-11  R112-7  

Code de l'urbanisme  art. R150-1  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R150-2  R111-52  

Code de l'urbanisme  art. R150-3  R111-53  

Code de l'urbanisme  art. R*150-4  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*156-1  R121-36  

Code de l'urbanisme  art. R*157-1  R135-1  
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Code de l'urbanisme  art. R*157-2  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R160-1  R 610-1  

Code de l'urbanisme  art. R160-2  R610-2  

Code de l'urbanisme  art. R160-3  R610-3  

Code de l'urbanisme  art. R160-7  R620-2  

Code de l'urbanisme  art. R*160-8  R121-9  

Code de l'urbanisme  art. R*160-9, alinéas 1 à 5  R121-10  

Code de l'urbanisme  art. R*160-9, alinéas 6 et 7  R121-37  

Code de l'urbanisme  art. R*160-10  R121-11  

Code de l'urbanisme  art. R*160-11, alinéa 3  R121-38  

Code de l'urbanisme  art. R*160-11, alinéas 1 et 2  R121-12  

Code de l'urbanisme  art. R*160-12  R121-13  

Code de l'urbanisme  art. R*160-13, alinéa 1  R121-39  

Code de l'urbanisme  art. R*160-13, alinéa 7  R121-15  

Code de l'urbanisme  art. R*160-13, alinéas 2 à 5  R121-14  

Code de l'urbanisme  art. R*160-13, alinéas 2 à 7  R121-40  

Code de l'urbanisme  art. R*160-14  R121-16  

Code de l'urbanisme  art. R*160-15, alinéa 5  R121-18  

Code de l'urbanisme  art. R*160-15, alinéas 1, 2 et 4  R121-17  

Code de l'urbanisme  art. R*160-15, alinéas 1, 3 et 4  R121-41  

Code de l'urbanisme  art. R*160-16  R121-42  

Code de l'urbanisme  art. R*160-16-1  R121-19  

Code de l'urbanisme  art. R*160-16-1, alinéa 2  R121-43  

Code de l'urbanisme  art. R*160-17  R121-20  

Code de l'urbanisme  art. R*160-18  R121-21  

Code de l'urbanisme  art. R*160-19  R121-22  

Code de l'urbanisme  art. R*160-20  R121-23  

Code de l'urbanisme  art. R*160-21  R121-23  

Code de l'urbanisme  art. R*160-22  R121-24  

Code de l'urbanisme  art. R*160-24  R121-25  

Code de l'urbanisme  art. R*160-25  R121-26  
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Code de l'urbanisme  art. R*160-26  R121-27  

Code de l'urbanisme  art. R*160-27  R121-28  

Code de l'urbanisme  art. R*160-29  R121-29  

Code de l'urbanisme  art. R*160-30  R121-30  

Code de l'urbanisme  art. R*160-31  Non repris  

Code de l'urbanisme  art. R*160-32  R121-31  

Code de l'urbanisme  art. R*160-33  R121-32  

Code de l'urbanisme  art. R300-1  R103-1  

Code de l'urbanisme  art. R300-2  R103-2  

Code de l'urbanisme  art. R300-3  R103-3  

Décret n° 2004-311 du 29 
mars 2004 fixant la liste des 
communes riveraines des 
estuaires et des deltas 
considérées comme 
littorales en application de 
l'article L321-2 du code de 
l'environnement et la liste 
des estuaires les plus 
importants au sens du IV  

art. 2  R121-3  

 

 


